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1 Premiers	constats	et	premières	questions	

1.1 Les	centralités	:	de	quoi	parle-t-on	?	

1.1.1 Approches	géographiques	

La	«	centralité	»	est	un	concept	clé	de	la	géographie.	«	C’est	la	propriété	de	ce	qui	est	au	centre,	ou	
de	ce	qui	est	un	centre	»	(Brunet,	Ferras,	&	Théry,	1993).	«	Être	au	centre	»,	c’est	être	situé	au	milieu	
d’une	 surface,	d’une	étendue.	Mais	 ce	qui	 importe	 ici,	 ce	n’est	pas	nécessairement	d’être	un	 centre	
géométrique	mais	plutôt	d'être	dans	une	position	qui	offre	une	bonne	accessibilité	spatiale	aux	points	
environnants	(bonne	desserte	de	transport	et	faibles	coûts).	Par	extension,	«	être	un	centre	»	indique	
que	la	centralité	concentre	des	«	acteurs,	[des]	fonctions	et	[des]	objets	de	société	»	(Lévy	&	Lussault,	
2003).	

La	 centralité	 est	 «	 la	 propriété	 conférée	 à	 une	 ville	 d'offrir	 des	 biens	 et	 des	 services	 à	 une	
population	extérieure,	complémentaire	de	la	ville	»	(Pumain,	Paquot,	&	Kleinschmager,	2006).	Dans	sa	
théorie	des	lieux	centraux,	Christaller	(1933,	2005)	explore	la	complémentarité	entre	la	ville	et	son	
aire	 d’influence	 et	 montre	 comment	 une	 hiérarchie	 de	 biens	 et	 services	 offerts	 dans	 des	 villes	
distribuées	dans	une	région	aboutit	à	une	hiérarchie	emboîtée	des	zones	de	chalandises	de	ces	villes,	
modélisée	par	un	emboîtement	de	formes	géométriques	idéales	constituées	d’hexagones.	Ces	travaux	
sont	repris,	critiqués,	précisés	par	nombre	de	géographes	qui	analysent	les	hiérarchies	fonctionnelles	
des	unités	de	peuplement.	La	question	étant	de	décrire	et	d’expliquer	la	forme	de	la	liaison	entre,	d’une	
part,	l’effectif	de	population	d’une	unité	de	peuplement	et	la	gamme	de	ses	fonctions	(principalement	
commerces	 et	 services)	 et,	 d’autre	 part,	 entre	 la	 taille	 de	 l’aire	 d’influence,	 correspondant	 à	 la	
population	desservie,	et	la	gamme	des	fonctions.	Dans	les	années	dix-neuf-cent-cinquante	et	soixante,	
de	nombreux	travaux	abordent	cette	question	aux	États-Unis,	en	Nouvelle-Zélande,	en	Angleterre,	en	
France,	mais	également	dans	le	Nord	de	l’Inde,	à	Ceylan,	etc.	(une	bibliographie	établie	par	Berry	&	
Pred	(1961)	recense	1	350	références	et	plus	de	500	auteurs).	Les	résultats	montrent	que	le	nombre	
de	fonctions	(commerces	et	services)	est	proportionnel	à	la	taille	des	unités	de	peuplement,	avec	une	
liaison	curviligne	qui	indique	qu’à	mesure	que	la	population	de	la	ville	croît,	le	nombre	de	fonctions	
nouvelles	 suscitées	 par	 un	 effectif	 additionnel	 donné	 diminue.	 La	 liaison	 n’est	 pas	 continue	mais	
présente	plutôt	des	paliers	correspondant	à	des	seuils	d’apparition	et	de	généralisation	des	fonctions.	
Ces	seuils	permettent	de	déterminer	 les	positions	distinctes	qu’occupent	 les	unités	de	peuplement	
selon	leur	position	dans	la	hiérarchie	fonctionnelle	et	la	taille	de	leur	aire	d’influence.	En	France,	après	
une	relative	prudence	dans	 les	années	cinquante	(Claval,	2001),	on	peut	citer	parmi	 les	principaux	
travaux	ceux	de	Piatier	(1956),	Kayser	(1972),	Pumain	&	Saint-Julien	(1976),	Laborie	(1979),	etc.	

1.1.2 Approches	économiques	

Deux	corpus	économiques	complètent	ces	approches	essentiellement	géographiques.		
Le	premier	est	celui	de	la	géographie	économique,	dans	la	lignée	des	modèles	centre	-	périphérie	

à	 la	 Krugman	 qui	 expliquent	 la	 localisation	 des	 activités	 économiques	 par	 le	 jeu	 des	 économies	
d’agglomération	et	des	coûts	de	transports	entre	deux	régions,	l’une	qualifiée	de	centre	et	l’autre	de	
périphérie.	Leur	intérêt	pour	nos	travaux	est	de	rendre	compte	de	la	métropolisation	–	délaissement	
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du	 territoire,	 dont	 rendent	 compte	 de	 nombreuses	 études	 sur	 le	 système	 urbain	 français	 (Brutel,	
2011).	Dans	beaucoup	de	 cas,	 ces	 travaux	 restent	au	niveau	de	 constats	descriptifs.	D’un	 côté,	une	
poignée	de	grandes	métropoles,	de	 l’ordre	d’une	demi-douzaine	à	une	quinzaine	 selon	 les	auteurs,	
capturent	la	croissance	économique	et	démographique	du	pays	dans	les	unités	urbaines	et	–de	plus	en	
plus–	 leurs	hinterlands.	De	 l’autre	 côté,	des	petites	ou	moyennes	villes,	parfois	de	grandes	villes	 à	
l’écart	des	grandes	voies	de	communication,	sont	victimes	de	la	mondialisation,	en	particulier	lorsqu’il	
s’agit	 de	 villes	 à	 spécialisation	 industrielle	 concurrencées	par	 l’industrie	 de	 pays	émergents.	Cette	
dichotomie	est	simplificatrice,	mais	elle	est	utile	dans	le	cadre	d’un	raisonnement	abstrait	pour	lequel	
il	faut	simplifier	à	l’extrême	pour	établir	des	liens	de	causalité.	

En	 effet,	 l’économie	 géographique	 fournit	 un	 cadre	 théorique	 qui	 permet	 de	 comprendre	 les	
mécanismes	à	 l’œuvre	dans	 les	deux	cas	stylisés	ci-dessus.	Ces	mécanismes	ont	été	décrits	maintes	
fois	:	 nous	 les	 supposons	 connus.	 Il	 résulte	 des	 conclusions	 «	prescriptives	 »	 en	 ce	 sens	 que	 cette	
recomposition	de	 l’armature	urbaine	du	territoire	doit	être	soutenue	car	elle	 favorise	 la	croissance	
macroéconomique	et	la	création	d’emplois,	alors	qu’une	politique	de	saupoudrage	égalitaire	ou	d’aide	
aux	 régions	et	 villes	en	déclin	a	des	effets	 récessifs	 (Cavailhès	&	Thisse,	2013).	La	définition	d’une	
hiérarchie	de	 centralités	urbaines	peut	être	utile	pour	éclairer	des	politiques	différenciées	selon	 le	
rang	occupé	par	des	centres	urbains	dans	cette	hiérarchie.	En	particulier,	une	centralité	ne	se	définit	
pas	dans	l’absolu	mais	relativement	à	son	rang	hiérarchique	dans	le	système	urbain	du	pays.	

Le	second	corpus	apporté	par	l’économie	urbaine	concerne	le	polycentrisme	urbain.	Il	conduit	à	
définir	 des	 centralités	 non	 plus	 selon	 un	 rang	 hiérarchique	 aspatial	 mais	 selon	 leur	 position	
géographique	relativement	à	d’autres	centres	avec	lesquels	elles	occupent	une	position	hiérarchique	
dominante	 ou	 subordonnée.	 Les	 géographes	 apportent	 leur	 contribution	 à	 cette	 spatialisation	
hiérarchique	des	centres	(Berroir	et	al.,	2017).	Les	économistes,	de	leur	côté,	apportent	des	éléments	
explicatifs	qui,	généralement,	restent	non	spatiaux.	La	littérature	en	la	matière	est	abondante.	On	en	
trouvera	 une	 analyse	 bibliographique	 ancienne,	 mais	 toujours	 valide,	 dans	 Anas,	 Arnott,	 &	 Small	
(1998)	et	une	analyse	théorique	plus	récente	dans	Cavailhès,	Gaigné,	Tabuchi,	&	Thisse	(2007).	

Ces	 deux	 approches,	 de	 l’économie	 géographique	 sur	 le	 modèle	 centre	 –	 périphérie	 et	 de	
l’économie	urbaine	sur	le	polycentrique	se	rejoignent,	par	exemple	dans	l’analyse	de	Cavailhès	et	Hilal	
sur	 la	 satellisation	de	villes	moyennes	par	 les	plus	grandes	métropoles	du	pays	 (Cavailhès	&	Hilal,	
2019).	Schématiquement,	ces	auteurs	opposent	des	aires	urbaines	de	moyenne	taille	dynamiques	car	
elles	profitent	de	la	métropolisation,	et	où	la	création	d’emplois	se	traduit	par	des	valeurs	foncières	
élevées,	à	d’autres	villes	moyennes	qui	ne	 sont	pas	dans	 l’aire	d’influence	d’une	grande	métropole	
(faible	 accessibilité,	 régions	 de	 faible	 densité)	 et	 où	 l’emploi	 recule	 et	 la	 vacance	 immobilière	
augmente.	

1.2 Les	centralités	sur	les	territoires	

1.2.1 La	centralité	comme	pôle	administratif,	politique	ou	historique	

Le	village,	le	bourg,	la	ville,	la	capitale…	
Richard	Cantillon	(1755),	dans	son	«	Essai	sur	la	nature	du	commerce	en	général	»	réédité	dans	les	

années	cinquante	(Cantillon,	1953),	décrit	une	hiérarchie	de	peuplement	à	quatre	niveaux.	Le	village	
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possède,	a	minima,	quelques	maréchaux	et	charrons	chargés	de	fournir	aux	paysans	outils,	charrues	
et	charrettes	et,	si	le	nombre	d’habitants	le	permet,	quelques	artisans	et	quelques	cabarets	(tavernes	
ou	auberges)	pour	la	commodité	des	domestiques	et	ouvriers.	Le	bourg	se	caractérise	par	les	marchés	
qui	 s’y	 tiennent,	une	ou	deux	 fois	par	 semaine,	pour	permettre	aux	habitants	de	plusieurs	villages	
environnants	 d’acheter	 du	 fer,	 du	 sel,	 du	 sucre	 et	 d’autres	 marchandises,	 mais	 également	 par	
l’installation	de	plusieurs	petits	 artisans,	 comme	des	serruriers,	menuisiers	et	autres.	Le	bourg	est	
placé	au	centre	des	villages	dont	les	habitants	viennent	au	marché,	lieu	qui	facilite	les	échanges	mais	
également	la	fixation	des	prix	des	denrées	et	autres	marchandises	échangées.	La	ville	offre	aux	grands	
propriétaires,	aux	seigneurs	et	aux	princes	un	lieu	de	résidence	plaisant,	avec	également	la	possibilité	
de	jouir	d’une	société	agréable.	Pour	le	service	des	habitants,	la	ville	dispose	de	boulangers,	bouchers,	
brasseurs,	marchands	de	vin,	et	autres	fabricants.	La	taille	de	la	ville	augmente	si	elle	possède,	en	plus,	
une	 cour	 de	 justice	 ou	 une	 manufacture	 exportatrice.	 La	 ville	 capitale	 est	 le	 lieu	 de	 pouvoir	 qui	
concentre	les	plus	gros	propriétaires	des	terres,	le	roi	et	le	gouvernement	suprême.		

Le	rôle	du	canton	
Cette	hiérarchie,	décrite	par	Cantillon,	est	bousculée	par	la	Convention	nationale	qui	décrète,	en	

1793,	que	«	toutes	dénominations	de	ville,	bourg	et	village	sont	supprimées,	et	que	la	commune	leur	
est	substituée	».	Deux	ans	plus	tard	(1795),	la	Constitution	de	l’an	III	institue	dans	toute	la	France	«	des	
municipalités	de	cantons	»	en	s’appuyant	sur	la	division	de	la	Province,	opérée	par	la	Constituante	de	
1789,	en	81	cantons	dans	chacun	des	81	départements.	Trop	vastes	pour	remplacer	les	communes,	les	
«	municipalités	cantonales	»,	défendues	par	Condorcet,	sont	supprimées	et	les	communes	restaurées,	
Mirabeau	obtenant	la	transformation	des	44	000	assemblées	paroissiales	en	municipalités.	Cependant,	
les	cantons	sont	redécoupés,	de	façon	à	respecter	une	relative	égalité	d’accès	au	chef-lieu,	et	vont	avoir	
un	rôle	purement	administratif.	Le	chef-lieu	réunit	des	administrations	cantonales	comme	la	justice	de	
paix,	 la	 perception,	 la	 brigade	 de	 gendarmerie,	 les	 ponts	 et	 chaussées,	 le	 collège.	 Il	 rassemble,	
également,	 des	 commerces	 d’alimentation	et	 un	 large	éventail	 de	 services	 fixes	 ou	 hebdomadaires	
parmi	 lesquels	se	trouvent	 le	coiffeur,	 le	cordonnier,	 la	mercerie,	 le	notaire,	 le	docteur	ou	encore	 le	
pharmacien	(Barczak	&	Hilal,	2017).	Les	communes	chefs-lieux	de	canton	ont	pendant	très	longtemps	
offert	un	niveau	d’équipement	bien	plus	important	que	les	communes	de	même	poids	démographique	
n’ayant	pas	ce	statut.	L’impact	de	cet	acquis	historique,	en	termes	de	commerces	et	services	offerts	à	
la	 population	 résidente	 dans	 la	 commune	 chef-lieu	 et	 dans	 les	 autres	 communes,	 s’est	 prolongé	
jusqu’au	début	de	ce	siècle	(Barczak	&	Hilal,	2017;	Delavelle	et	al.,	2001).	Depuis,	ce	rôle	de	centralité	
s’est	dilué,	notamment	du	fait	de	l’essor	des	mobilités	quotidiennes,	associées	à	de	nouvelles	façons	de	
résider,	travailler,	consommer,	et	de	l’évolution	des	maillages	administratifs,	comme	l’émergence	de	
nouvelles	 intercommunalités	 et	 le	 remplacement	 des	 anciens	 cantons	 par	 de	 nouvelles	
circonscriptions	électorales,	dénommées	nouveaux	cantons,	plus	peuplées	et	plus	étendues.	La	notion	
de	 chef-lieu	 de	 canton	 disparaît	 et	 la	 commune	 la	 plus	 peuplée	 de	 chacun	 des	 nouveaux	 cantons	
endosse	la	fonction	de	bureau	centralisateur.	Les	intercommunalités,	quant	à	elles,	ne	s’inscrivent	pas	
nécessairement	autour	d’une	centralité.	Barczak	&	Hilal	(2016)	montrent,	en	référence	aux	périmètres	
de	2015,	que	30,4	%	des	 intercommunalités	n’ont	aucun	pôle	de	 services	 (commune	possédant	au	
moins	la	moitié	des	équipements	des	services	intermédiaires).	Ces	intercommunalités	sont	composées	
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exclusivement	de	communes	périurbaines,	de	communes	du	rural	hors	influence	des	pôles	d’emploi,	
ou	d’un	mixte	des	deux.	

1.2.2 Définition	statistique	de	l’urbain,	du	rural	et	des	strates	démographiques	

La	notion	d’unité	urbaine	est	introduite	en	1954	
L’unité	urbaine	est	un	ensemble	d’une	ou	de	plusieurs	communes	sur	le	territoire	desquelles	se	

trouve	une	zone	bâtie	continue	(aucune	construction	ne	doit	être	séparée	de	la	plus	proche	de	plus	de	
200	 mètres)	 et	 qui	 compte	 au	 moins	 2	 000	 habitants.	 Si	 l’unité	 urbaine	 se	 situe	 sur	 plusieurs	
communes,	 elle	 est	 dénommée	 agglomération	 multicommunale.	 Dans	 le	 cas	 où	 son	 périmètre	 est	
contenu	dans	la	même	commune,	elle	est	dénommée	ville	isolée.	

Les	communes	rurales	sont	les	communes	qui	ne	composent	pas	une	unité	urbaine.	

L’analyse	du	semis	urbain	par	les	strates	démographiques	
A	chaque	recensement,	depuis	1962,	l’Insee	publie	la	composition	communale	des	unités	urbaines	

et	 la	population	de	 ces	unités	urbaines	et	des	 communes	 rurales.	Ces	données	 sont	accompagnées	
d’une	typologie	indiquant,	pour	chaque	commune,	sa	tranche	de	population	au	dernier	recensement,	
sous	forme	agrégée	en	9	catégories	et	détaillée	en	27	catégories.	

Dans	de	très	nombreux	travaux,	ces	deux	typologies	servent	de	base	pour	dessiner	une	hiérarchie	
entre	communes	rurales	ou	entre	unités	urbaines.	Par	exemple,	 l’Association	des	Maires	Ruraux	de	
France	englobe	les	communes	de	moins	de	3	500	habitants.	Laborie	(1979)	définit	les	petites	villes	
comme	«	un	découpage	dans	l’urbain	»	et	retient	«	les	limites	statistiques	de	5	000	à	20	000	habitants	»,	
alors	 que	 Beaucire,	 Chalonge,	 &	 Desjardins	 (2016)	 considèrent	 30	 000	 habitants	 comme	 seuil	
supérieur.	L’Association	des	Petites	Villes	de	France	fixe,	quant	à	elle,	2	500	à	25	000	habitants	comme	
seuils.	Dans	le	même	ordre	d’idée,	l’analyse	de	la	trame	urbaine	française	ou	de	«	l’Espace	des	villes	»	
(Pumain	&	Saint-Julien,	1995)	s’appuie	sur	la	répartition	des	tranches	de	population	pour	distinguer	
une	hiérarchie	des	villes	ayant	20	000	habitants	et	plus.	Dans	leur	travail	consacré	aux	villes	moyennes,	
(Floch	&	Morel,	2011)	retiennent	les	seuils	de	20	000	à	100	000	habitants	pour	la	ville	centre	d’une	
aire	urbaine.		

Les	 strates	 démographiques	 sont	 également	 utilisées	 pour	 fixer	 la	 dotation	 globale	 de	
fonctionnement	 (DGF)	 des	 communes	 (Direction	 générale	 des	 Collectivités	 locales,	 2018).	 Pour	
chacune	 des	 quatre	 composantes	 de	 la	 DGF,	 un	 ou	 plusieurs	 seuils	 sont	 utilisés	 pour	 calculer	 le	
montant	de	la	dotation	due	à	chaque	commune.	La	première	et	la	principale,	la	dotation	forfaitaire	des	
communes,	 délivre	 notamment	 une	 dotation	 de	 base	 dont	 le	 montant	 est	 fonction	 du	 nombre	
d’habitants	de	la	commune.	La	seconde,	la	dotation	de	solidarité	urbaine	et	de	cohésion	sociale	(DSU)	
est	 destinée	 aux	 villes	 en	 difficulté.	 L’éligibilité	 à	 la	 DSU	 et	 son	 montant	 sont	 déterminés	 après	
distinction	de	deux	catégories	démographiques	(communes	de	10	000	habitants	et	plus,	communes	de	
5	000	 à	 9	999	 habitants).	 La	 troisième,	 la	 dotation	 de	 solidarité	 rurale	 (DSR),	 est	 destinée	 aux	
communes	de	moins	de	10	000	habitants,	chefs-lieux	de	canton	ou	regroupant	au	moins	15	%	de	la	
population	du	canton,	ainsi	qu’à	certains	chefs-lieux	d’arrondissements	de	10	000	à	20	000	habitants.	
La	quatrième,	la	dotation	nationale	de	péréquation	(DNP),	est	accessible	à	l’ensemble	des	communes	
de	métropole	qui	remplissent	les	critères	d’éligibilité	concernant,	d’une	part,	le	potentiel	financier	par	
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habitant,	et	d’autre	part,	l’effort	fiscal	de	la	commune.	Pour	les	communes	de	plus	de	10	000	habitants,	
les	critères	d’éligibilité	sont	plus	contraignants.	

1.2.3 Les	centralités	par	les	emplois	et	les	services		

Polarisation	des	emplois	
Pour	remplacer	les	zones	de	peuplement	industriel	ou	urbain,	devenues	obsolètes,	l’Insee	a	lancé	

un	chantier	de	refonte	qui	aboutit	en	1997	à	 la	définition	du	zonage	en	aires	urbaines	(Le	 Jeannic,	
1996).	L’aire	urbaine	est	 formée	d’une	unité	urbaine	offrant	au	moins	5	000	emplois,	appelée	pôle	
urbain,	et	d’un	ensemble	de	communes	contiguës	envoyant	au	moins	40	%	de	leurs	actifs	y	travailler,	
dénommé	 couronne	 périurbaine.	 L’Inra	 propose	 à	 l’Insee	 de	 compléter	 ce	 zonage	 en	 y	 intégrant	
également	 des	 pôles	 d’emploi	 de	 l’espace	 rural	 offrant	 aux	moins	 1	 500	 emplois	 et	 leur	 couronne	
formée	de	communes	contigües	envoyant	au	moins	20	%	de	leurs	actifs	y	travailler	(Hilal	&	Schmitt,	
1997).	Ces	deux	approches	donnent	naissance	à	la	première	version	du	zonage	en	aires	urbaines	et	
son	complément	rural.	

Pôles	de	services	et	aires	d’attraction	
Parallèlement	aux	travaux	consacrés	à	l’identification	des	centralités	urbaines	et	rurales	à	partir	

des	emplois	et	des	mobilités	quotidiennes	de	 travail,	 l’Insee	 réalise	également,	dans	 le	droit	 fil	des	
travaux	 pionniers	 de	 Piatier	 (1956),	 des	 études	 des	 zones	 d’attraction	 des	 villes.	 A	 cet	 effet,	 sont	
mobilisés	 les	 inventaires	 communaux,	 réalisés	 conjointement	 avec	 le	 ministère	 de	 l’Agriculture	
approximativement	tous	les	dix	ans	depuis	1970.	Ainsi,	Vallès	&	Hugon	(1994)	publient	un	travail	sur	
l’influence	des	villes	et	des	bourgs-centres	qui	s’appuient	sur	une	hiérarchisation	des	équipements,	
d’après	 leur	 regroupement	 en	 un	même	 lieu	 et	 leur	 co-attractivité,	 en	 neuf	 catégories	 allant	 des	
équipements	urbains	aux	équipements	du	minimum	de	vie	 sociale	en	passant	par	 ceux	du	village-
centre	et	ceux	du	bourg-centre.	

Des	«	territoires	vécus	»	aux	bassins	de	vie	
La	superposition	des	pôles	d’emplois	urbains	et	ruraux	et	leurs	couronnes	ainsi	que	les	pôles	de	

services	et	 leurs	aires	d’attraction	aboutit	à	 la	 carte	de	France	de	 l’organisation	de	 l’emploi	 et	des	
services	dite	«	carte	des	territoires	vécus	»,	éditée	par	la	Datar	en	1998	et	2002,	qui	a	eu	un	énorme	
succès	auprès	des	acteurs	publics.	

Le	découpage	de	la	France	«	en	bassins	de	vie	»,	réalisé	en	2003	par	l’Insee,	l’Inra,	l’Ifen	et	le	Scees,	
à	 la	demande	de	 la	Datar,	prolonge	 ces	 travaux	et	 facilite	 la	 compréhension	de	 la	 structuration	du	
territoire	de	la	France	métropolitaine	(Julien	et	al.,	2003).	Le	bassin	de	vie	est	défini	comme	le	plus	
petit	 territoire	 sur	 lequel	 les	habitants	ont	 accès	aux	équipements	et	 services	 les	plus	 courants.	Ce	
découpage	donne	une	place	 importante	aux	villes	petites	et	moyennes.	Parmi	 les	1	916	périmètres	
qualifiés	de	bassins	de	vie,	171	ont	pour	pôle	une	agglomération	de	plus	de	30	000	habitants	(bassin	
de	vie	des	grandes	agglomérations)	et	1	745	une	agglomération	plus	petite	(bassin	de	vie	des	bourgs	
et	 des	petites	 villes).	 Cette	 dernière	 catégorie	 donne	 une	 bonne	 image	 de	 la	 hiérarchie	 urbaine	et	
regroupe	plus	de	21	millions	d’habitants	(Taulelle,	2010).	

Plusieurs	tentatives	récentes	ou	en	cours	proposent	une	méthode	d’identification	des	centralités	:	
«	Bourgs-centres	et	petites	villes	en	France	»	(Jousseaume	&	Talandier,	2016)	;	«	Bassins	et	centres	de	
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fonctionnement	 urbain	 »	 (Grand	 Est	 agences	 d’urbanisme,	 2018)	 ;	 «	 Identification	 d’une	 armature	
urbaine	 en	 Nouvelle-Aquitaine	 »	 (Grelier	 &	 Monchatre,	 2017)	 ;	 etc.	 Ces	 travaux	 montrent	 que	 la	
demande	des	pouvoirs	publics,	du	côté	des	collectivités	comme	des	services	de	l’Etat,	reste	importante	
pour	identifier	et	caractériser	les	dynamiques	spatiales	contemporaines	qui	bousculent	l’ordre	ancien	
des	bourgades,	bourgs,	petites	villes,	chefs-lieux,	etc.	

Polycentrisme	et	centres	d’emploi		
En	lien	avec	les	recompositions	urbaines	marquées	par	l’étalement,	le	desserrement	des	emplois	

au	sein	des	aires	urbaines	et	la	formation	de	centres	d’emploi	secondaires,	une	importante	littérature	
empirique	s’est	attachée	à	identifier	les	centres	d’emplois	au	sein	des	aires	urbaines.	Nous	donnons	ici	
une	 brève	 description	 des	 méthodes	 utilisées,	 car	 certaines	 d’entre	 elles,	 moyennant	 quelques	
ajustements,	 serviront	 de	 base	 à	 notre	 méthodologie	 d’identification	 des	 petites	 et	 moyennes	
centralités.	

Les	méthodes	 empiriques	 d’identification	 des	 centres	 d’emploi	 peuvent	 être	 regroupées	 en	 3	
grandes	catégories.	Tout	d’abord,	depuis	Giuliano	&	Small	(1991),	un	corpus	d’articles	définissent	des	
seuils	d’emploi,	de	densité	d’emploi,	ou	des	seuils	de	ratio	emploi	sur	population	et	considèrent	toute	
entité	excédant	ces	seuils	comme	des	centres	d’emploi.	La	limite	évidente	de	ce	type	d’approche	est	le	
caractère	arbitraire	de	ces	seuils	qui	doivent	en	outre	être	ajustés	selon	le	contexte	:	des	seuils	calibrés	
pour	des	aires	métropolitaines	ne	sont	pas	pertinents	pour	des	zones	de	moindre	densité.	Ensuite,	
diverses	 méthodes	 statistiques	 exploratoires	 ont	 été	 mobilisées	 consistant	 à	 détecter	 de	manière	
endogène	les	centres	d’emploi	en	repérant	les	concentrations	locales	d’emploi	à	l’aide	de	statistiques	
locales	d’autocorrélation	spatiale	(Arribas-Bel	&	Sanz-Gracia,	2014;	Guillain,	Le	Gallo,	&	Boiteux-Orain,	
2006).	 Enfin	 des	 méthodes	 de	 régression	 paramétriques	 ou	 non-paramétriques	 s’attachent	 à	
modéliser	la	distribution	de	l’emploi	en	partant	du	modèle	monocentrique	et	à	détecter	des	déviations	
significatives	par	rapport	à	ce	schéma	(Craig	&	Ng,	2001;	Krehl,	2018;	McMillen,	2001).	Ces	approches	
peuvent	ensuite	être	complétées	par	des	approches	fonctionnelles	visant	à	caractériser	ces	centres	en	
termes	de	localisation	relative,	d’impact	sur	les	prix	du	foncier	et	de	l’immobilier	et	de	structuration	
des	 activités	 et	 de	 la	 mobilité,	 voire	 de	 proposer	 des	 typologies	 des	 centres	 à	 l’aide	 d’analyses	
multidimensionnelles	(Krehl	&	Siedentop,	2019).	

1.2.4 Centralités	et	gouvernance		

Un	territoire	vivant	qui	évolue	
Sur	 le	 temps	 long,	 plusieurs	phénomènes	 concourent	 à	modifier	 les	 équilibres	 territoriaux	 des	

formes	de	peuplement	:	la	démographie,	les	migrations,	les	gains	ou	pertes	d’activité	et	d’emplois,	la	
métropolisation,	la	présence/disparition	de	services	publics	ou	marchands,	l’évolution	des	offres	de	
services	 que	 permettent	 le	 numérique,	 les	 nouveaux	 modes	 de	 vie,	 l’évolution	 des	 pratiques	 de	
mobilité,	etc.	Les	communes	qui	faisaient	centralité	dans	leur	territoire	il	y	a	encore	peu	de	temps	ont	
parfois	 vu	 leur	 rang	 modifié	 aux	 profits	 d’autres	 centres	 dont	 l’influence	 s’est	 vue	 localement	
renforcée.	
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Les	intercommunalités	:	un	nouveau	cadre	de	gouvernance	structurant	pour	l’organisation	locale	
des	centralités	

Les	réformes	territoriales	ont	aussi	eu	un	rôle	sur	les	centralités	en	modifiant	la	gouvernance	des	
territoires	 :	 la	 loi	Notre	a	 conduit	 à	 une	 réorganisation	 des	établissements	publics	 de	 coopération	
Intercommunale	(EPCI),	à	une	réduction	de	leur	nombre	et	à	une	plus	forte	hétérogénéité	du	nombre	
de	 communes	 les	 composant.	 Ces	 réformes	 ont	également	 impacté	 la	 répartition	 des	 compétences	
confiées	aux	collectivités,	modifiant	en	partie	leurs	relations.	Cette	échelle	de	gouvernance	implique	
une	 nouvelle	 donne	 dont	 le	 processus	 est	 en	 cours	 et	 qui	 pourra	 potentiellement	 faire	 évoluer	 la	
hiérarchie	et	 l’organisation	territoriale	 interne	aux	 intercommunalités.	Certaines	régions,	comme	la	
Nouvelle	Aquitaine,	Centre	Val-de-Loire,	la	Normandie,	ont	déjà	produit	des	travaux	pour	appréhender	
ces	changements	sur	leur	nouveau	territoire.	

Des	politiques	publiques	de	soutien	aux	centralités	
La	 mise	 en	 place	 des	 schémas	 départementaux	 d’accès	 aux	 services	 au	 public	 (SDAASAP),	 le	

déploiement	des	services	mutualisés	de	type	Maisons	de	services	au	public	(MSAP),	des	Maisons	de	
santé	pluriprofessionnelles	 (MSP),	 etc.,	 	mais	également	 les	politiques	de	 revitalisation	de	 lieux	de	
centralités	par	des	actions	sur	l’habitat,	les	commerces…	(au	travers	des	actions	«	centre-bourg	»	ou	
«	cœur	de	ville	»)	visent	à	renforcer	le	rôle	de	certaines	centralités	de	quelques	communes	plutôt	que	
d’autres.	De	façon	antinomique,	le	déploiement	du	numérique	peut	favoriser	l’apparition	de	nouveaux	
équipements	dans	des	zones	peu	denses	(cf.	le	développement	du	télétravail,	des	tiers-lieux	–	espaces	
ouverts,	collaboratifs	et	participatifs	–,	du	coworking)	mais	il	peut	aussi	favoriser	des	politiques	locales	
conduisant	à	une	déterritorialisation	de	certains	services.	

Une	nécessité	de	se	doter	et	mettre	à	disposition	des	outils	d’observation	pour	mieux	adapter	les	
politiques	publiques	aux	territoires	

La	territorialisation	des	politiques	publiques,	notamment	celles	concernant	la	sphère	des	services	
à	la	population,	nécessite	de	mieux	connaître	ces	recompositions	territoriales	en	cours.	La	difficulté	
réside	dans	la	différence	de	taille	de	la	ville	faisant	centralité	qui	varie	selon	le	territoire	considéré.	Par	
exemple,	une	ville	de	2	000	habitants	dans	une	intercommunalité	d’Ile	de	France	assure-t-elle	la	même	
fonction	 de	 centralité	 qu’une	 ville	 à	 population	 similaire	mais	 dans	 un	 département	 plus	 rural	 ?	
Parallèlement,	 dans	 les	 milieux	 urbains	 ou	 périurbains	 denses,	 le	 cadre	 du	 périmètre	 communal	
n’apparait	pas	comme	suffisant	pour	appréhender	cette	notion	de	centralité.	

Les	travaux	issus	de	cette	étude	permettront	au	CGET	de	dialoguer	avec	les	collectivités	locales	en	
mettant	à	disposition	des	acteurs	locaux	des	propositions	et	des	méthodes	pour	les	guider	dans	leurs	
décisions.	

1.3 Les	centralités	en	question	

Les	 critères	 constitutifs	 de	 la	 centralité	 et	 de	 la	 hiérarchie	 des	 centralités	 sont	 bien	 établis.	 Ils	
reposent	 sur	 des	 ressources	 spatialement	 distribuées	 qui	 permettent	 aux	 habitants	 de	 travailler,	
étudier,	 consommer,	 etc.	 Les	 ressources	 sont	 plus	 concentrées	 sur	 le	 territoire	 que	 ne	 le	 sont	 les	
habitants.	Ainsi	les	emplois	ou	les	services	à	faible	recours,	comme	les	hôpitaux	ou	les	cinémas,	sont	
très	agglomérés	tandis	que	les	commerces	et	services	à	usage	fréquent,	comme	la	boulangerie	ou	le	
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supermarché,	sont	plus	dispersés	de	façon	à	être	plus	proches	des	habitants.	Ces	logiques	spatiales,	
qui	 reposent	 sur	 une	 adéquation	 entre	 l’offre	 d’un	 service	 et	 une	 demande	 potentielle	 suffisante,	
fragilisent	les	territoires	les	moins	denses	et	les	plus	éloignés	des	grandes	centralités.	

Dans	 ce	 contexte,	 quels	 sont	 les	 critères	 qui	 concourent	 à	 identifier	 plusieurs	 niveaux	 de	
centralités	?	

Les	 critères	 de	 définition	 et	 d’identification	 des	 centralités	 utilisés	 par	 le	 passé	 sont-ils	
opérationnels	aujourd’hui	?	Faut-il	les	adapter	et	comment	?	Quel	rôle	joue	les	mobilités	?	

Comment	 fixer	 la	 liste	des	 ressources	et	quels	 seuils	retenir	de	 façon	à	 s’adapter	au	mieux	aux	
espaces	de	faible	densité	mais	également	aux	espaces	périphériques	des	aires	métropolitaines	?	

Les	nouvelles	mailles	administratives	sont-elles	cohérentes	avec	les	centralités	(bourgs	et	petites	
villes	notamment)	et/ou	les	territoires	vécus	par	la	population,	le	travail,	les	études,	la	consommation,	
les	services	?	

Dans	quelle	mesure	le	déploiement	du	numérique	et	le	développement	du	télétravail	peuvent-ils	
permettre	de	consolider	ou	renforcer	certaines	centralités	et/ou	d’en	créer	de	nouvelles	?	

Les	 politiques	 de	 revitalisation	 de	 certaines	 centralités	 (centres-bourgs	 ou	 bourgs	 centres)	 ne	
risquent-elles	pas	d’impacter	(positivement	ou	négativement)	le	développement	ou	le	déclin	de	ceux	
qui	n’en	bénéficient	pas	?	
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2 Revue	de	la	littérature	internationale	

Qu’est-ce	qu’une	centralité	?	Une	centralité	en	France	est-elle	également	considérée	centralité	en	
Allemagne	ou	aux	États-Unis	?	Les	villes	européennes	se	sont	 le	plus	souvent	développées	de	 façon	
concentrique	autour	du	centre	historique.	Pourtant,	les	critères	de	définitions	retenus	pour	les	villes	
diffèrent	d’un	pays	à	l’autre,	voire	d’une	région	à	l’autre,	et	selon	le	contexte	territorial.	Il	convient	donc	
d’être	particulièrement	prudent	lors	de	comparaisons	internationales.	Ces	questions	a	priori	simples	
appellent	en	réalité	des	réponses	complexes.	Organisée	en	trois	sections,	cette	revue	de	la	littérature	
internationale	décrit,	tout	d’abord,	les	trois	approches	(administrative,	morphologique,	fonctionnelle)	
qui	permettant	d’identifier	les	centralités.	Elle	aborde,	ensuite,	l’identification	des	petites	et	moyennes	
centralités	et,	enfin,	les	politiques	publiques	relatives	qui	leur	sont	consacrées. 

2.1 Identification	des	centralités	à	l’international 

La	plupart	des	pays	utilisent	la	municipalité	comme	maille	administrative	de	base.	Une	première	
difficulté	pour	les	comparaisons	internationales	tient	au	fait	que	la	taille	(en	surface	et	en	population)	
de	 ces	entités	 de	 base	 varie	 largement	en	 fonction	 des	pays	 (Le	Gléau	 et	 al.,	 1996).	 En	 Suède,	 les	
municipalités	mesurent	 plus	 de	 1	 500	 km²	 en	moyenne	 pour	 plus	 de	 30	 000	 habitants.	 A	 l’autre	
extrémité,	les	municipalités	françaises	ne	mesurent	que	15	km²	en	moyenne	en	métropole	pour	1	500	
habitants.	 Les	 autres	 pays	 européens	 se	 répartissent	 entre	 un	 groupe	 de	 pays	 ayant	 des	 entités	
relativement	grandes,	autour	de	500	km²	(Finlande,	 Irlande,	Royaume-Uni	et	Portugal),	et	un	autre	
groupe	 de	 pays	 ayant	 des	 entités	 relativement	 petites,	 de	moins	 de	 65	 km²	 (Belgique,	 Pays-Bas,	
Espagne,	Italie,	Autriche,	Allemagne,	Grèce,	Luxembourg).	Ainsi,	un	seuil	de	taille	de	population	n’a	pas	
le	même	sens	selon	les	découpages	administratifs,	et	donc	selon	les	pays. 

Globalement,	on	peut	 considérer	qu’environ	 la	moitié	de	 la	population	européenne	vit	dans	 les	
centralités	petites	et	moyennes	:	19,6	%	de	la	population	vit	dans	des	villes	de	5	000	à	10	000	habitants,	
19,9	%	dans	 des	 villes	 de	 10	 000	 à	 20	 000	 habitants,	 19,8	%	dans	 des	 villes	 de	 20	 000	 à	 50	 000	
habitants,	12,6	%	dans	des	villes	de	50	000	à	100	000	habitants,	et	28,1	%	dans	des	villes	de	plus	de	
100	000	habitants	(ESPON,	2006). 

Trois	approches	utilisées	en	Europe	pour	définir	les	centralités	se	distinguent	(ESPON,	2006	;	Le	
Gléau	 et	 al.,	 1996).	 Ces	 approches	 coexistent	 dans	 certains	 pays,	 et	 peuvent	 donc	 être	
complémentaires.	 Premièrement,	 l’approche	 administrative	 se	 base	 généralement	 sur	 un	 critère	
démographique	 ou	 un	 statut	 juridique	 ou	 administratif,	 voire	 sur	 une	 décision	 politique.	
Deuxièmement,	l’approche	morphologique	utilise	la	continuité	du	bâti,	souvent	associée	à	un	critère	
démographique	 (densité	 et/ou	 taille	 de	 population).	 Troisièmement,	 l’approche	 fonctionnelle	
s’intéresse	aux	relations	entre	le	centre	et	sa	périphérie	(ex.	déplacements	domicile-travail)	et	permet	
de	délimiter	la	zone	d’influence	de	la	ville	centre. 

2.1.1 Approche	administrative	

Une	centralité	correspond	à	une	zone	définie	comme	urbaine	(statut	juridique	ou	administratif),	
au	vu	de	certains	critères	(ex.	seuil	de	population	ou	type	d’activité	économique	dominant)	ou	suite	à	
une	décision	politique.	Et	ce	quelle	que	soit	son	organisation	spatiale. 
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Une	 municipalité	 peut	 être	 qualifiée	 de	 ville	 par	 décision	 administrative	 ou	 législative	 et/ou	
lorsqu’un	certain	 seuil	démographique	est	 atteint	 (ESPON,	2006).	En	Pologne,	 le	 statut	de	ville	est	
donné	au	cas	par	cas	selon	des	critères	de	taille	de	la	population	et	de	densité	du	bâti,	également	pour	
des	 facteurs	 historiques.	 En	 Allemagne,	 les	 Länder	 (régions)	 peuvent	 donner	 le	 statut	 de	 ville	 en	
fonction	 de	 la	 taille	 de	 la	 population	 ou	 de	 fonctions	 hébergées	 considérées	 comme	 centrales,	 ou	
encore	pour	des	facteurs	historiques.	En	Hongrie,	le	parlement	confère	le	statut	de	ville	aux	capitales	
de	comté	(county	capitals)	et	aux	zones	de	plus	de	50	000	habitants.	La	présidence	peut	conférer	le	
statut	de	ville	 sur	 la	base	de	 critères	 fonctionnels,	morphologiques,	 institutionnels	ou	 culturels.	 En	
Irlande,	on	distingue	 les	“towns	with	legally	defined	boundaries”	des	“census	towns”.	Ces	dernières	
sont	délimitées	par	un	critère	morphologique.	A	Chypre,	le	conseil	des	ministres	peut	conférer	le	statut	
de	 “municipalities”	 (forme	 de	gouvernement	pour	 les	 centres	 urbains)	aux	 “communities”	 de	 plus	
5	000	habitants	ou	ayant	les	ressources	économiques	suffisantes	pour	fonctionner	en	“municipalities”.	
Dans	certains	pays,	le	titre	de	“ville”	est	associé	à	des	droits	et	des	devoirs	particuliers	(Le	Gléau,	1996).	
Par	 exemple	 en	 Autriche,	 les	 villes	 “statutaires”	 (“Statutarstädte”)	 doivent	 héberger	 une	
administration	 locale	 ou	 régionale.	 En	 Espagne,	 les	 villes	 de	Madrid	 et	 Barcelone	 sont	 désignées	
comme	telles	par	décision	politique,	alors	que	le	critère	de	la	taille	de	la	population	est	utilisé	pour	
identifier	les	autres	villes	espagnoles	:	sont	considérées	comme	villes	 les	entités	de	plus	de	10	000	
habitants.	 Ce	 même	 seuil	 démographique	 est	 utilisé	 en	 Italie	 et	 en	 Suisse	 pour	 définir	 les	 villes.	
L’Autriche	 utilise	 un	 seuil	 démographique	 plus	 élevé	 (20	 000	 habitants),	 alors	 que	 la	 République	
Tchèque	se	base	sur	un	seuil	plus	faible	(2	000	habitants).	Au	Japon	le	titre	de	ville	(shi	ou	city)	est	
donné	aux	 localités	de	plus	de	50	000	habitants,	mais	est	parfois	attribué	à	des	villes	de	moins	de	
30	000	habitants	lorsque	les	villes	en	font	la	demande.	Ce	titre	permet	une	autonomie	en	matière	de	
taxation	locale.	La	Slovaquie	et	le	Luxembourg	combinent	un	critère	démographique	(5	000	et	2	000	
habitants,	respectivement)	et	un	critère	de	centralité	(centre	administratif	pour	le	Luxembourg). 

L’approche	 administrative	 peut	 être	 utilisée	 en	 complément	 de	 l’approche	 morphologique	
(Irlande)	et/ou	de	l’approche	fonctionnelle	(Slovaquie).		

2.1.2 L’approche	morphologique	

Une	centralité	correspond	à	une	zone	urbanisée	définie	par	la	continuité	du	bâti	(distance	entre	
deux	bâtiments)	et	la	taille	de	la	population	de	la	zone.	Ensuite,	la	part	de	population	d’un	périmètre	
administratif	appartenant	à	une	zone	urbanisée,	ainsi	que	la	densité	de	population,	peuvent	également	
être	prises	en	compte	pour	délimiter	l’aire	urbaine,	et	ainsi	ajuster	les	frontières	administratives	au	
périmètre	morphologique.	 Dans	 les	 pays	 nordiques	 (Suède,	 Finlande,	 Norvège,	 Danemark),	 l’unité	
urbaine	correspond	strictement	à	 la	zone	de	bâti	continu,	 il	n’y	a	pas	de	réajustement.	De	 la	même	
façon,	dans	les	États	Baltes	(Estonie,	Lettonie,	Lituanie),	la	différenciation	urbain/rural,	basée	sur	des	
critères	morphologiques	(continuité	du	bâti),	a	servi	à	tracer	les	frontières	administratives.	Ainsi,	les	
périmètres	administratifs	et	morphologiques	correspondent.	Dans	d’autres	pays,	la	définition	des	aires	
urbaines	 résulte	 de	 l’ajustement	 des	 zones	 de	 bâti	 continu	 aux	 limites	 des	 circonscriptions	
administratives	 (communes	 ou	 maillage	 infra-communal).	 En	 Irlande,	 au	 Royaume-Uni	 et	 au	
Luxembourg,	 la	 maille	 infra-communale	 (District	 Electoral	 Divisions,	 enumeration	 districts	
[Angleterre	et	Pays	de	Galles]	ou	electoral	divisions	[Ecosse]	et	localités,	respectivement)	est	utilisée	
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pour	 délimiter	 les	 unités	 urbaines.	 Ainsi,	 une	 commune	 peut	 appartenir	partiellement	à	 une	 unité	
urbaine.	 Dans	 d’autres	 pays	 (France,	 Grèce,	 Autriche),	 la	 commune	 est	 l’unité	 de	 base	 des	 unités	
urbaines. 

En	ce	qui	concerne	la	continuité	du	bâti,	le	seuil	de	distance	maximum	entre	deux	bâtiments	varie	
de	 50	m	 (Angleterre,	 Pays	 de	 Galles	 et	 Ecosse,	Norvège)	à	 250	m	 (Belgique).	La	 plupart	 des	pays	
(France,	Danemark,	Suède,	Finlande,	Irlande	et	Grèce)	utilisent	le	seuil	de	200	m	maximum	entre	les	
bâtiments,	qui	est	le	seuil	recommandé	par	les	Nations-Unies	(Le	Gléau	et	al.,	1996).	Généralement,	les	
espaces	non	constructibles	sont	exclus.	Cependant,	 les	usages	des	sols	pris	en	compte	dans	 la	zone	
urbaine	morphologique	ne	 sont	pas	 forcément	 les	mêmes	à	 travers	 les	pays	européens.	La	France	
exclut	 les	zones	à	usage	public,	commercial	et	 industriel,	alors	que	 l’Irlande,	 la	Belgique	et	 les	pays	
nordiques	 les	 incluent.	 Par	 conséquent,	 les	 zones	 urbaines	 en	 France	 peuvent	 apparaître	 plus	
fragmentées	et	moins	étendues. 

A	 la	 continuité	 du	 bâti	 est	 souvent	 associé	 un	 seuil	 démographique	 variant	 de	 150	 habitants	
(Belgique)	à	10	000	habitants	(Autriche	et	Grèce).	Le	Danemark,	la	Suède,	la	Norvège	et	la	Finlande	
utilisent	 le	seuil	de	200	habitants.	L’Angleterre	et	 le	Pays	de	Galles	se	basent	sur	un	seuil	de	1	000	
habitants,	alors	que	l’Ecosse	utilise	le	seuil	de	3	000	habitants	pour	définir	ses	urban	settlements.	La	
France	se	base	sur	le	seuil	de	2	000	habitants.	L’Irlande,	elle,	utilise	le	critère	du	nombre	de	logements	
occupés	(seuil	fixé	à	50). 

Certains	pays	ajoutent	des	critères	de	densité	de	population	ou	des	critères	socio-économiques	à	
la	définition	de	la	ville.	En	Ecosse,	les	electoral	divisions	(division	territoriale	infra-communale)	d’une	
aire	urbaine	doivent	avoir	une	population	de	plus	de	1	500	habitants	ou	une	densité	de	500	habitants	
par	km²	ou	de	5	habitants	par	hectare	(Denham	et	White,	1998).	Ce	même	seuil	de	500	habitants	par	
km²	est	utilisé	par	la	Belgique	(Decrop,	2002	cité	dans	ESPON,	2006).	L’Allemagne	se	base	sur	un	seuil	
de	150	habitants	par	km²	au	niveau	NUTS	3	(Kreise).	La	Pologne	utilise	également	le	critère	de	densité	
de	population,	mais	ne	définit	pas	de	seuil.	Les	Pays	Bas	ont	aussi	une	approche	basée	sur	la	densité	
d’adresses	au	km².	Ils	définissent	cinq	degrés	d’urbanisation	:	(1)	extrêmement	urbanisé	s’il	y	a	plus	
de	2	500	adresses	au	km²,	(2)	fortement	urbanisé	avec	un	nombre	d’adresses	compris	entre	1	500	et	
2	500	adresses,	(3)	modérément	urbanisé	entre	1	000	et	1	500	adresses,	(4)	peu	urbanisé	entre	500	
et	1	000	adresses,	et	(5)	pas	urbanisé	avec	moins	de	500	adresses.	Les	deux	premières	zones	sont	
considérées	comme	urbaines,	la	troisième	comme	intermédiaire	et	les	deux	dernières	comme	rurales. 

D’autres	pays	ajoutent	des	critères	socio-économiques	à	la	définition	de	la	ville	:	le	Luxembourg	
prend	en	considération	le	poids	du	secteur	agricole.	Enfin,	la	France	se	base	sur	la	part	de	population	
communale	appartenant	à	une	zone	urbanisée	pour	définir	si	une	commune	est	classée	comme	urbaine	
ou	non	:	si	50%	de	la	population	de	la	commune	appartient	à	la	zone	de	bâti	continu	dont	la	population	
totale	est	supérieure	à	2	000	habitants,	la	commune	est	définie	comme	urbaine. 

Ces	seuils	sont	généralement	fixés	au	niveau	national,	mais	dans	certains	pays	ils	sont	décidés	au	
niveau	régional	(Espagne	et	Italie)	ou	fédéral	(Allemagne).	 

2.1.3 L’approche	fonctionnelle	

Une	 centralité	 correspond	 à	 une	 zone	 dans	 laquelle	 les	 activités	 économiques	 et	 sociales	 sont	
intégrées.	L’approche	fonctionnelle	se	base	sur	 les	échanges	et	 les	 interactions	qui	existent	entre	la	
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zone	 centre	 et	 les	 territoires	 périphériques.	 Ces	 interactions	 peuvent	 prendre	 la	 forme	 de	
déplacements	domicile-travail	qui	dessinent	un	marché	du	travail	commun.	Cette	approche	permet	de	
délimiter	 la	 zone	d’influence	de	 la	ville	 centre.	En	Europe,	 l’essentiel	des	 résidents	et	des	activités	
économiques,	emplois	et	fonctions	urbaines,	sont	encore	localisés	dans	la	zone	centrale,	plus	dense.	
Les	 indicateurs	 couramment	 utilisés	 sont	 la	 taille	 de	 la	population	 du	 centre	 urbain,	 la	 taille	 de	 la	
population	active	et	la	densité	d’emplois	du	centre	urbain,	le	marché	du	travail	et	les	déplacements	
domicile-travail,	la	part	de	l’emploi	dans	certains	secteurs.	

L’approche	fonctionnelle	divise	généralement	une	zone	urbaine	en	trois	parties	:		
• Le	centre	urbain	(urban	core),	 le	plus	souvent	défini	par	 la	 taille	de	 la	population	ou	 le	

nombre	d’emplois		
• La	couronne	 intérieure	(inner	ring),	 le	plus	souvent	définie	par	la	part	de	 la	population	

active	travaillant	dans	le	centre	urbain	ou	par	une	concentration	de	la	population	et	des	
activités	économiques	

• La	 couronne	 extérieure	 (outer	 ring),	 souvent	 définie	 de	 façon	 moins	 précise,	 mais	 on	
retrouve	l’idée	de	dépendance	à	l’agglomération	via	les	déplacements	domicile-travail.	

La	définition	de	ces	trois	zones	varie	selon	les	pays	Européens.	Les	seuils	de	taille	de	la	population	
ou	de	nombre	d’emplois	varient	dans	la	définition	de	centre	urbain.	Ce	dernier	doit	regrouper	plus	de	
5	000	emplois	en	France	et	en	Autriche,	plus	de	10	000	emplois,	et	plus	de	20	000	actifs	au	Royaume-
Uni.	Il	doit	regrouper	plus	de	10	000	habitants	en	Suisse	et	en	Autriche.	Des	critères	de	densité	sont	
également	utilisés	:	un	seuil	de	50	habitants	par	hectare	est	utilisé	en	Belgique,	et	un	seuil	de	1	235	
emplois	par	km²	dans	les	communes	adjacentes	est	pris	en	compte	au	Royaume-Uni.	D’autres	critères	
sont	parfois	ajoutés	pour	définir	un	centre	urbain.	En	France,	celui-ci	ne	doit	appartenir	à	aucune	autre	
agglomération.	En	Belgique,	trois	autres	paramètres	en	lien	avec	l’habitat	sont	considérés.	En	Suisse,	
le	centre	urbain	doit	entretenir	un	lien	fonctionnel	avec	sa	ceinture.	En	Autriche,	les	emplois	pris	en	
compte	pour	définir	un	centre	urbain	doivent	être	hors	secteur	agricole.		

De	la	même	façon,	la	définition	de	la	couronne	intérieure	est	variable.	Au	Royaume-Uni,	15%	de	la	
population	 active	 des	 communes	 adjacentes	 doivent	 travailler	 dans	 le	 centre,	 et	 le	 centre	 et	 sa	
couronne	 intérieure	 doivent	 représenter	 au	 minimum	 70	 000	 habitants.	 En	 Suisse,	 la	 couronne	
intérieure	et	 son	 centre	 comprennent	plus	de	2	000	emplois	et	ont	un	 ratio	nombre	d’emplois	 sur	
population	active	 supérieur	à	0,85.	La	Belgique	se	base	 sur	 le	 critère	de	 continuité	du	bâti	et	de	 la	
densité	de	population,	sans	fixer	de	seuil.	En	Autriche,	les	communes	adjacentes	au	centre	urbain	et	
qui	envoient	plus	de	30	%	de	leur	population	travailler	dans	le	centre	forment	la	couronne	intérieure.	
Aux	Pays-Bas,	la	définition	du	centre	et	de	sa	couronne	intérieure	se	base	sur	la	continuité	du	bâti,	mais	
également	sur	les	seuils	de	50	000	emplois	et	de	150	000	usagers	potentiels	des	équipements	publics.	
Ce	dernier	critère	est	particulièrement	intéressant	car	il	fait	référence	à	l’agglomération	comme	place	
centrale,	comme	place	hébergeant	des	fonctions	centrales.	De	plus,	la	population	doit	de	préférence	
dépasser	les	100	000	habitants. 

Enfin,	 la	 couronne	 extérieure	 est	 généralement	 définie	 sur	 des	 critères	 de	 dépendance	 des	
communes	périphériques	à	un	centre,	en	termes	d’emplois.	En	France,	les	communes	qui	envoient	au	
moins	 40%	de	 leur	population	active	 travailler	 dans	 le	 centre	 forment	 la	 couronne	 extérieure.	 En	
Suisse,	une	entité	fait	partie	de	la	couronne	extérieure	lorsqu’au	moins	un	sixième	de	sa	population	
active	travaille	dans	le	centre	et	qu’elle	remplit	au	moins	3	critères	d’urbanité	sur	les	cinq	proposés	
(continuité	du	bâti,	densité	de	population	et	d’emplois,	croissance	de	la	population,	nombre	maximum	
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d’actifs	agricoles).	Au	Royaume-Uni,	la	population	active	doit	travailler	dans	l’agglomération	plus	que	
dans	une	autre	agglomération.	En	Belgique,	on	retrouve	cette	notion	de	dépendance	de	la	banlieue	à	
son	 agglomération,	 ainsi	 que	 des	 critères	 socio-économiques	 et	 démographiques	 (salaire	médian,	
évolution	 de	 population,	 navettage	 des	 étudiants).	 Les	 déplacements	 domicile-travail	 entre	
l’agglomération	 et	 les	 communes	 qui	 l’entourent,	 ainsi	 que	 les	 interrelations	 des	 marchés	 des	
logements,	sont	pris	en	compte	aux	Pays-Bas. 

L’approche	fonctionnelle	par	le	marché	du	travail,	basé	sur	les	déplacements	domicile-travail,	est	
fréquemment	utilisée	pour	définir	les	aires	urbaines,	indépendamment	du	découpage	fonctionnel	en	
trois	zones.	En	Norvège,	une	fois	les	centres	urbains	identifiés,	les	communes	qui	envoient	10%	de	leur	
population	active	 travailler	 dans	 le	 centre	et	 celles	 situées	 dans	 un	 rayon	 de	 30	min	 en	 temps	 de	
déplacement	 du	 centre	 sont	 intégrées	 dans	 l’aire	 urbaine.	 En	 Suède,	 pour	 qu’une	 commune	 soit	
qualifiée	de	centre,	moins	de	20%	de	sa	population	active	doit	travailler	hors	de	la	commune,	et	moins	
de	7,5	%	de	la	population	travaillant	hors	de	la	commune	doivent	travailler	dans	une	même	commune.	
Le	marché	du	travail	est	ensuite	défini	comme	la	commune	centre	et	les	communes	depuis	lesquelles	
les	déplacements	domicile-travail	vers	la	commune	centre	sont	les	plus	importants.	Au	Royaume-Uni,	
la	définition	du	marché	du	travail	varie	selon	la	densité	de	la	zone.	Dans	les	zones	à	fortes	densités,	le	
nombre	d’actifs	doit	être	supérieur	à	20	000	et	70%	de	la	population	active	habitant	dans	la	zone	doit	
travailler	 dans	 la	 zone,	 et	 inversement.	 Dans	 les	 zones	 à	 plus	 faibles	 densités,	 ces	 seuils	 sont	
respectivement	fixés	à	3	500	actifs	et	75%	de	la	population	active.	En	Belgique,	le	marché	du	travail	
comprend	 les	 communes	 dont	 au	 moins	 15%	 de	 la	 population	 active	 réalise	 des	 déplacements	
domicile-travail	dans	l’agglomération.	En	Finlande,	les	marchés	du	travail	sont	fixés	à	priori. 

D’autres	 critères	 fonctionnels	 sont	 parfois	 utilisés	 pour	 définir	 les	 aires	 urbaines.	 La	 Pologne	
définit	 12	 aires	 métropolitaines	 en	 fonction	 du	 niveau	 de	 recettes	 budgétaires	 locales,	 du	 solde	
migratoire,	 et	 de	 l’importance	 de	 l’activité	 économique.	 En	 Hongrie,	 une	 combinaison	 de	 critères	
morphologiques	 (continuité	 du	 bâti,	 usage	 du	 sol	 intensif,	 densité	 de	 population)	 et	 de	 critères	
fonctionnels	 (déplacements	 domicile-travail,	 part	 de	 la	 population	 active	 dans	 certains	 secteurs)	
permet	de	définir	4	agglomérations. 

D’autres	déplacements	peuvent	être	pris	en	compte	dans	l’approche	fonctionnelle.	Par	exemple	en	
France,	 les	déplacements	des	habitants	pour	accéder	aux	emplois	et	aux	services	(hôpitaux,	écoles,	
commerces,	...)	permettent	de	définir	les	“bassins	de	vie”. 

Certains	pays	n’ont	pas	de	définition	officielle	et	précise	des	zones	urbaines.	C’est	le	cas	de	l’Italie,	
où	chaque	région	délimite	ses	aires	métropolitaines	selon	le	contexte	territorial	régional. 

La	 notion	 d’aire	 urbaine	est	particulièrement	 adaptée	pour	 identifier	 la	 sphère	 d’influence	 des	
grandes	aires	urbaines,	mais	cette	approche	montre	ses	limites	dans	l’analyse	des	unités	urbaines	plus	
petites.	 En	 effet,	 il	 existe	 un	 certain	 biais	 à	 l’approche	 fonctionnelle.	 D’une	 part,	 certains	 services	
(université,	 aéroports,	 centres	 commerciaux,	 etc.)	 peuvent	 être	 localisés	 hors	 du	 périmètre	
administratif	 ou	morphologique	 des	 villes.	 D’autre	 part,	 les	 aires	 urbaines	 d’influence	 peuvent	 se	
superposer	 (ex.	 petite	 ou	 moyenne	 centralité	 proche	 d’une	 grande	 ville).	 Ces	 biais	 sont	
particulièrement	marqués	en	ce	qui	concerne	 les	petites	et	moyennes	centralités	(PMC).	Pour	cette	
raison,	 les	 chercheurs	 du	 programme	 ESPON	 (2006)	 préconisent	 de	 ne	 pas	 utiliser	 l’approche	
fonctionnelle	“classique”	pour	identifier	les	PMC,	mais	de	prendre	en	compte	les	fonctions	proposées	
à	la	fois	par	la	PMC	et	par	son	arrière-pays. 
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2.2 Identifications	des	petites	et	moyennes	centralités 

Historiquement,	 les	 villes	 moyennes	 participent	 au	 maillage	 du	 territoire	 national	 et	 à	 la	
structuration	 des	 États.	 Beaucoup	 de	 villes	moyennes	 sont	 aujourd’hui	 encore	 “des	 chefs-lieux	 de	
préfectures	ou	de	départements,	d’anciens	fiefs,	d’anciennes	villes	d’étape	ou	villes-marchés	riveraines	
d’une	route	terrestre	ou	fluviale	d’importance	nationale”	(Buhnik,	2018).	 

Il	y	a	peu	de	définitions	des	petites	et	moyennes	centralités	en	Europe,	et	lorsqu’il	y	en	a,	les	critères	
utilisés	ne	font	pas	consensus	(Santamaria,	2000	;	Tesson,	2011	;	Boutet	et	al.,	2018).	Tacitement,	une	
PMC	est	localisée	en	dehors	d’une	aire	métropolitaine,	d’une	grande	ville.	Souvent,	seule	la	définition	
des	aires	urbaines	est	utilisée,	 ou	une	définition	“en	creux”	des	aires	urbaines	 (une	entité	urbaine	
n’appartenant	pas	à	une	agglomération),	sans	définition	supplémentaire	pour	les	PMC.	Bell	et	Jayne	
(2009)	pointent	cette	 limite	et	proposent	de	s’intéresser	aux	spécificités	des	PMC,	en	soulignant	la	
difficulté	d’une	définition	commune	du	fait	des	hiérarchies	urbaines	très	différentes	d’un	pays	à	l’autre. 

Pour	définir	les	PMC,	sont	fréquemment	utilisées	l’approche	morphologique,	plus	particulièrement	
la	taille	de	la	population,	et	l’approche	fonctionnelle,	notamment	le	concept	de	centralité.	L’approche	
administrative	est	parfois	utilisée	pour	distinguer	les	grandes	villes	des	plus	petites.	Historiquement,	
le	titre	de	ville	(town)	était	donné	en	Angleterre,	au	Pays	de	Galles	et	en	Irlande	du	Nord	aux	localités	
“ayant	acquis	par	 charte	 le	 droit	 de	 tenir	 un	marché	 ou	 une	 foire	à	 intervalles	 réguliers”	 (Buhnik,	
2018).	Au	Japon	le	titre	de	ville	(shi	ou	city)	est	donné	aux	localités	de	plus	de	50	000	habitants,	mais	
est	parfois	attribué	à	des	villes	de	moindre	importance.	De	la	même	façon,	le	titre	de	petite	ville	(machi	
ou	towns)	est	donné	pour	les	villes	ayant	une	population	comprise	entre	10	000	et	50	000	habitants	
mais	est	parfois	attribué	à	des	villes	plus	petites.	Enfin,	les	villes	de	moins	de	10	000	habitants	sont	
considérés	comme	des	villages	(mura	ou	village).	 

Les	 seuils	utilisés	dans	 l’approche	morphologique	 sont	 là	encore	 très	disparates	 selon	 les	pays	
(Figure	1).	Une	grande	ville	en	France	(50	000	habitants)	est	considérée	comme	une	ville	moyenne	en	
Pologne	et	en	Espagne.	La	définition	de	ces	seuils	dépend	des	caractéristiques	générales	du	système	
urbain	national,	notamment	la	taille	de	l’aire	urbaine	la	plus	grande,	le	nombre	de	centres	secondaires	
et	les	distances	entre	ces	centres,	mais	ne	semble	pas	dépendre	pas	de	la	taille	de	la	population	totale	
d’un	pays.	En	effet,	la	France	et	l’Allemagne	ont	des	seuils	plus	restrictifs	que	la	Grèce,	bien	que	cette	
dernière	ait	une	population	totale	plus	 faible.	Buhnik	(2018)	recense	d’autres	seuils	pour	 les	villes	
moyennes	 et	 les	 villes	 intermédiaires.	 En	 France,	 en	 Allemagne	 et	 en	 Espagne,	 les	 villes	 avec	 une	
population	comprise	entre	20	000	et	100	000	habitants	sont	considérées	comme	des	villes	moyennes.	
Au	Royaume-Uni	les	villes	moyennes	(towns)	ont	entre	20	000	et	150	000	habitants,	aux	États-Unis,	
elles	ont	entre	75	000	et	300	000	habitants,	et	au	Japon,	elles	ont	entre	10	000	et	200	000	habitants.	
De	la	même	façon,	en	France	et	en	Allemagne,	les	villes	avec	une	population	comprise	entre	100	000	
et	200	000	habitants	 sont	 considérées	 comme	des	villes	 intermédiaires.	Au	Royaume-Uni	 les	villes	
intermédiaires	 (medium/mid-sized	 cities)	ont	 entre	150	000	et	300	000	habitants,	 aux	États-Unis,	
elles	ont	entre	300	000	et	500	000	habitants,	et	au	Japon,	elles	ont	entre	200	000	et	300	000	habitants.	
Le	Canada	distingue	une	seule	sorte	de	ville	moyenne/intermédiaire,	avec	une	population	entre	50	000	
et	 500	 000	 habitants.	 Au-delà	 de	 l’approche	 morphologique	 servant	 à	 identifier	 les	 villes	
moyennes/intermédiaires	 au	 Canada,	 Lauder	 (2010)	 et	 Filion	 et	 al.	 (2004)	 relèvent	 des	
caractéristiques	communes	à	ce	type	de	ville	:	centres-villes	moins	denses	que	les	centres	des	grandes	
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villes,	part	modale	de	la	voiture	plus	importante,	moins	de	pôles	d’emplois	dans	les	centres,	qualité	de	
vie. 

	
Figure	 1	 :	 Seuils	 utilisés	 pour	 les	 définitions	 des	 petites	 et	moyennes	 localités	 en	Europe.	 Source	 :	

ESPON,	2006.	
	
De	 la	même	 façon	 que	 pour	 les	 centralités	 en	 général,	 l’approche	 fonctionnelle	 est	 également	

utilisée,	 adaptée,	pour	 caractériser	 les	PMC	comme	centres	 fonctionnels	 intermédiaires.	Une	méta-
analyse	 révèle	 que	parmi	 les	 20	 références	 académiques	 sur	 les	 systèmes	 urbains	 polycentriques,	
seules	 deux	 études	 utilisent	 l’approche	 morphologique	 alors	 que	 les	 autres	 se	 concentrent	 sur	
l’approche	fonctionnelle	(van	Meeteren	et	al.,	2015).	Or,	une	configuration	polycentrique	et	en	réseau	
est	d’autant	plus	pertinente	que	les	villes	sont	de	taille	moyenne	ou	petite.	En	effet,	les	PMC	sont	plus	
susceptibles	de	souffrir	d’une	diversité	réduite	de	fonctions	et	gagnent	à	fonctionner	en	réseau	avec	
des	villes	proposant	des	fonctions	complémentaires. 

L’approche	fonctionnelle	se	base	sur	le	concept	de	centralité,	développé	par	la	théorie	des	places	
centrales	de	Christaller	(1933).		Appliqué	aux	PMC,	la	centralité	fait	référence	non	pas	uniquement	au	
marché	du	travail	mais	également	aux	services	et	équipements	d’un	territoire.	Sa	définition	souligne	
la	place	importante	des	PMC	dans	la	structure	fonctionnelle	du	territoire	national,	en	particulier	par	
rapport	à	leur	arrière-pays.	La	centralité	peut	se	définir	de	différentes	façons	:	proximité	d’une	ville	
(Ecosse)	 ou	 proximité	 des	 services	 (Allemagne).	 En	 Ecosse,	 une	 hiérarchie	 spatiale	 est	 établie	 en	
fonction	de	 la	disponibilité	des	 services	 (Scottish	Executive,	2004).	L’Ecosse	urbaine	 comprend	 les	
grandes	 villes	 ayant	 une	 population	 de	 plus	 de	 125	 000	 habitants,	 et	 les	 autres	 villes	 avec	 une	
population	comprise	entre	10	000	et	125	000	habitants.	Ensuite,	les	petites	villes	(“small	towns”),	dont	
la	population	est	comprise	entre	3	000	et	10	000	habitants,	sont	divisées	en	deux	catégories	:	les	petites	
villes	accessibles,	à	moins	de	30	min	d’une	ville	de	plus	de	10	000	habitants,	et	les	petites	villes	isolées,	
à	plus	de	30	min	d’une	ville	de	plus	de	10	000	habitants.	Enfin,	l’Ecosse	rurale,	comprenant	des	localités	
de	moins	de	3	000	habitants,	peut	là	aussi	être	qualifiée	d’accessible	ou	d’isolée	selon	si	elle	est	située	



	 19	

à	plus	ou	moins	de	30	minutes	d’une	ville	d’au	moins	10	000	habitants.	En	Allemagne,	le	classement	
qualitatif	des	villes	utilise	le	concept	de	centralité	et	se	base	sur	la	proximité	de	fonctions	essentielles	
(hôpitaux,	universités…)	sur	le	territoire.	Sont	considérées	comme	places	centrales	d’ordre	supérieur	
ou	d’ordre	intermédiaire	les	grandes	villes	moyennes	ayant	une	population	comprise	entre	50	000	et	
100	000	habitants,	et	les	petites	villes	moyennes	de	moins	de	50	000	habitants.	Les	petites	villes	ayant	
les	privilèges	d’une	ville,	par	exemple	par	décret,	sont	souvent	un	centre	d’ordre	inférieur.	La	définition	
de	centralité	se	base	sur	l’inventaire	de	fonctions	prédéfinies,	et	dépend	de	chaque	Land.	Par	exemple	
en	Bavière,	le	critère	de	centralité	distingue	les	villes	moyennes	des	petites	villes	en	fonction	du	type	
de	services	localisés	(ou	non)	dans	la	commune.	 

La	centralité	peut	être	abordée	d’un	point	de	vue	fonctionnel,	dans	 lequel	un	centre	 fournit	des	
fonctions	à	son	arrière-pays,	mais	également	d’un	point	de	vue	spatial-géographique,	dans	lequel	un	
centre	localisé	au	milieu	d’une	région	minimise	les	distances	aux	consommateurs.	Ainsi,	la	stratégie	
spatiale	 en	 Irlande	 précise	 que	 le	 niveau	 de	 fonctions	 attribué	 à	 un	 centre	 urbain	 dépend	 de	 sa	
localisation	 sur	 le	 territoire.	 Certaines	 petites	 villes	 fournissent	 des	 niveaux	 de	 service	
proportionnellement	élevé	par	 rapport	 à	 la	 taille	 de	 leur	population,	 ce	qui	 s’explique	par	 la	 taille	
importante	 de	 leur	 zone	 de	 desserte	 (DELG,	 2000).	 Cette	 importance	 fonctionnelle	 est	 souvent	
renforcée	par	des	responsabilités	administratives.	D’autres	petites	villes	se	développant	à	proximité	
de	plus	grandes	villes	hébergent	des	niveaux	de	services	proportionnellement	faibles	par	rapport	à	la	
taille	 de	 leur	 population.	 Selon	 la	 Nationale	 Spatial	 Strategy	 of	 Ireland	 (NSS),	 une	 fonction	 “[is]	 a	
specific	 activity	 or	 service	 provided	 in	 an	 urban	 centre,	 serving	 the	 resident	 population	 and	 the	
population	of	the	centre’s	hinterland”	(DELG,	2000).	Un	indice	de	qualité	de	fourniture	de	service	est	
calculé	pour	chaque	fonction,	ainsi	qu’un	 indice	agrégé	(“functional	 index”),	 faisant	la	moyenne	des	
indices	de	toutes	 les	 fonctions,	qui	sert	à	décrire	 l’importance	 fonctionnelle	des	centres	urbains.	En	
comparant	le	classement	des	villes	en	fonction	de	leur	index	et	en	fonction	de	leur	population,	on	peut	
savoir	si	un	centre	a	plus	ou	moins	de	fonctions	que	présupposé. 

La	Norvège	utilise	un	mix	entre	 les	approches	morphologique	et	 fonctionnelle	pour	 classer	 les	
communes	 selon	 leur	 degré	 de	 centralité.	 Les	 communes	 de	 centralité	 3	 sont	 les	 villes	 de	plus	 de	
50	000	habitants	et	 les	communes	à	moins	de	75	minutes	de	ces	villes	(90	minutes	pour	Oslo).	Les	
communes	 de	 centralité	 2	 sont	 les	 villes	 avec	 une	 population	 comprise	 entre	 15	 000	 et	 50	 000	
habitants	et	les	communes	à	moins	de	60	minutes	de	ces	villes.	Les	communes	de	centralité	1	sont	les	
villes	 entre	 5	 000	 et	 15	 000	 habitants	 et	 les	 communes	 à	moins	 de	 45	minutes	 de	 ces	 villes.	 Les	
communes	de	centralité	0	sont	les	communes	qui	ne	remplissent	aucun	des	critères	susmentionnés. 

Le	 projet	 ESPON	 (2006)	 propose	 de	 s’intéresser	 également	 à	 l’influence	 territoriale	
(rayonnement)	des	PMC.	Deux	villes	ayant	la	même	taille	et	le	même	degré	de	centralité	peuvent	avoir	
une	influence	territoriale	d’ampleur	différente,	en	fonction	de	leur	situation	géographique.	Ainsi,	une	
petite	ville	proche	d’une	grande	ville	n’aura	pas	la	même	influence	territoriale	qu’une	ville	isolée.	De	
même,	 le	 rayonnement	peut	dépendre	du	degré	de	 spécialisation	 :	une	petite	ville	hébergeant	une	
activité	spécialisée	(industrie,	activités	de	recherche,	événement	culturel)	peut	rayonner	à	l’échelle	
nationale	 voire	 internationale.	 La	 structure	 urbaine	 est	 très	 disparate	 selon	 les	 pays	 et	 joue	 par	
conséquent	 sur	 l’influence	 des	 villes.	 Aux	 États-Unis	 et	 au	 Canada,	 le	 semis	 urbain	 est	 extensif.	
L’influence	d’une	ville	moyenne	varie	plus	qu’en	Europe,	avec	des	villes	isolées	ayant	une	très	large	
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aire	d’influence	(ex.	Billings	et	Fargo),	et	des	villes	proches	de	métropoles	qui	se	confondent	dans	le	
réseau	urbain	(ex.	Rochester	et	Modesto)	(Buhnik,	2018). 

En	Pologne,	 les	 PMC	 sont	 identifiées	à	 l’aide	 de	 critères	 qualitatifs.	 Les	 PMC	 sont	 vues	 comme	
pouvant	favoriser	une	structuration	plus	équilibrée	du	territoire	au	niveau	national.	En	Italie,	chaque	
région	a	sa	propre	approche	et	sa	propre	stratégie. 

2.3 Les	politiques	publiques	dans	les	centralités	petites	et	moyennes	en	Europe	

2.3.1 Quels	enjeux	pour	les	centralités	petites	et	moyennes	en	Europe	? 

Les	PMC	sont	vues	d’un	côté	comme	immatures,	moins	développées	ou	en	déclin,	et	requérant	la	
mise	en	place	de	politiques	publiques	adaptées.	D’un	autre	côté,	elles	sont	idéalisées	et	vues	comme	
une	forme	urbaine	plus	durable	(Capello	et	al.,	1999	;	ESPON,	2006)	et	étant,	ou	devenant,	des	zones	
d’attraction	en	raison	d’un	cadre	de	vie	agréable	(Powe	et	Hart).	Dans	la	littérature	internationale	est	
discuté	le	rôle	protecteur	de	la	proximité	ou	de	la	distance	d’une	PMC	avec	une	agglomération.	Certains	
travaux	soulignent	le	rôle	de	centralité	que	peuvent	jouer	par	rapport	à	leur	hinterland	les	PMC	isolées,	
tant	en	s’affranchissant	des	effets	négatifs	d’agglomération	du	fait	de	la	proximité	d’une	grande	ville	
(Meijers	et	Burger,	2017).	D’autres	travaux	montrent	à	l’inverse	que	la	proximité	d’une	agglomération	
permet	aux	 PMC	de	 bénéficier	 des	effets	 d’agglomération,	 et	 a	 des	 effets	positifs	 sur	 la	 croissance	
démographique	et	économique	des	villes	moyennes	(Polese	et	Shearmur,	2006). 

Le	 contexte	 territorial	 constitue	 un	 paramètre	 central	 de	 la	 définition	 des	 PMC.	 Le	 projet	 de	
recherche	ESPON	(2006)	identifie	trois	idéal-types	de	PMC,	en	fonction	de	leur	contexte	territorial.	Les	
enjeux	associés	varient	selon	le	type	de	PMC	et	donc	selon	le	contexte	territorial.	

1. Les	PMC	localisées	dans	ou	à	proximité	d’une	grande	agglomération.	Il	s’agit	généralement	
de	villes	périurbaines	de	type	“villes	nouvelles”.	Ces	villes	ont	peu	d’autonomie	car	elles	
sont	 spatialement	 et	 fonctionnellement	 liées	 à	 une	 grande	 agglomération	 située	 à	
proximité.	 Leur	 enjeu	 principal	 consiste	 à	préserver	ou	 créer	 une	 identité	propre,	 une	
appartenance	et	une	cohérence	fonctionnelle.		

2. Les	 PMC	 formant	 un	 réseau	 et	 non	 dominées	 par	 une	 grande	 agglomération.	 Les	 PMC	
disposent	d’un	marché	du	travail	de	petite	taille	et	il	est	difficile	pour	elles	de	proposer	des	
emplois	diversifiés	dans	plusieurs	secteurs	spécialisés	et	compétitifs.	Par	conséquent,	un	
des	enjeux	principaux	des	PMC	est	la	spécialisation	et	la	mise	en	réseau	avec	des	PMC	ayant	
d’autres	 spécialisations.	 Cette	 structure	 polycentrique	 de	 PMC,	 comme	 à	 Chypre,	
permettrait	de	réduire	le	risque	de	vulnérabilité.	En	effet,	une	spécialisation	implique	un	
risque	de	vulnérabilité	face	à	la	variation	des	prix	de	marché	du	secteur	ou	au	cycle	des	
produits.	 “Les	 petites	 villes	 semblent	 avoir	 beaucoup	 plus	 de	 mal	 à	 adapter	 leurs	
économies	et	 leurs	marchés	de	 l’emploi	dans	les	contextes	de	crise.”	(Buhnik,	2018).	La	
crise	a	accentué	le	déclin	de	villes	déjà	en	perte	de	vitesse,	comme	Détroit	et	Saint	Etienne.	

3. Les	PMC	comme	pôles	 isolés	dans	 les	 zones	 rurales.	Ces	villes	 sont	vues	 comme	“sous-
pôles”	dans	le	développement	économique	rural	(Courtney	et	Errington,	2003)	ou	comme	
centres	 de	 service	 dans	 l’économie	 rurale.	 Il	 peut	 alors	 s’agir	 de	 centres	 de	 services	
administratifs	et	publics,	qui	dépendent	des	politiques	sociales	du	pays.	Ces	villes	peuvent	
être	soutenues	à	ce	titre,	le	programme	finlandais	OSKE	en	est	une	illustration.	Les	PMC	
localisées	 dans	 des	 zones	 inhabitées	 sont	 des	 cas	particuliers,	 comme	par	 exemple	 les	
ports	 de	 pêche	 le	 long	 des	 côtes	 Écossaises	 ou	 Norvégiennes,	 et	 les	 villes	minières	 en	
Suède.	
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L’enjeu	principal	pour	 les	PMC,	et	de	 loin	le	plus	documenté,	est	celui	de	 la	dévitalisation,	de	 la	
déprise	 urbaine	 (voir	 Buhnik,	 2018).	 Le	 phénomène	 des	 villes	 en	 déclin,	 ou	 shrinking	 cities,	 	est	
d’autant	plus	marqué	dans	 les	PMC,	et	 en	particulier	dans	 les	PMC	 industrielles.	Pour	 résumer,	un	
cercle	 vicieux	 peut	 s’établir	 suite	 à	 la	 fermeture	 de	 commerces	 ou	 d’industries.	 Ces	 fermetures	
engendrent	du	chômage,	ce	qui	 incite	 les	actifs,	notamment	 les	plus	diplômés,	à	partir.	Ces	départs	
entraînent	une	dépopulation	et	un	vieillissement	de	la	population,	les	actifs	avec	enfants	étant	partis.	
Les	 entreprises	 restantes	 ont	 peu	 d’opportunités	 de	 recruter	 du	 personnel	 adapté	 et	 qualifié	 et	
peuvent	à	leur	tour	partir.	Ce	processus	 impacte	négativement	 les	 tissus	de	commerces	et	services.	
Dans	les	villes	nord-américaines,	le	processus	d’étalement	urbain	(dépendance	automobile	et	maisons	
individuelles)	a	renforcé	la	déprise	des	centres	déjà	touchés	par	la	désindustrialisation.	“Les	pays	du	
Nord	 précocement	 industrialisés	 (France,	 Royaume-Uni,	 Allemagne,	 Japon,	 Espagne,	 États-Unis,	
Canada)	sont	particulièrement	touchés	par	les	processus	de	désindustrialisation	et	de	tertiarisation”,	
à	partir	des	années	1970	(Fol	et	al.,	2010	;	Pallagst	et	al.,	2013	cités	dans	Buhnik,	2018).	Au	Japon,	le	
déclin	de	la	population	et	l’hyperpolarisation	(hyper	accumulation	d’habitants	et	d’emplois)	de	Tokyo,	
la	capitale,	renforce	le	déclin	des	villes	et	régions	en	marge	des	grandes	villes	du	littoral	pacifique. 

La	 dévitalisation	 commerciale	 touche	 principalement	 les	 PMC.	 Dans	 tous	 les	 pays	 étudiés	 par	
Buhnik	 (2018),	 il	 y	 a	 une	 diminution	 du	 nombre	 d’établissements	:	 petits	 commerces	 et	 surtout	
commerces	de	bouche	spécialisés	(primeurs,	boucheries,	poissonneries,	fromageries).	En	France,	90%	
des	villes	moyennes	voient	leur	taux	de	vacance	commerciale	augmenter.	Au	Royaume-Uni,	le	taux	de	
vacance	est	d’environ	15%	et	15	000	enseignes	ont	disparu	des	 centres-villes	 entre	2000	et	2009	
(Portas,	2011).	Aux	États-Unis,	Katz	et	Frey	(2017)	constatent	également	que	les	centres	des	PMC	se	
sont	 dévitalisés.	 Les	 villes	moyennes	 attractives	 (par	 exemple	 les	 villes	 touristiques	 comme	 Saint-
Raphaël	en	France,	ou	les	“villes	sous	le	château”	au	Japon)	sont	également	touchées,	mais	plus	dans	
les	rues	péricentrales	que	centrales).	Au	Japon,	le	taux	de	vacance	des	rues	commerçantes	couvertes	
(shotengai)	est	nettement	plus	élevé	dans	 les	villes	de	moins	de	200	000	habitants	qui	ne	sont	pas	
capitales	régionales	que	dans	les	grandes	villes	(20%	et	9%	respectivement)	(Tsuji,	2013).	 

2.3.2 Quelles	politiques	publiques	mises	en	place	dans	les	centralités	petites	et	moyennes	en	
Europe	(et	dans	les	pays	de	l’OCDE)	?	 

La	diversité	des	approches	mises	en	place	en	Europe	et	dans	les	pays	de	l’OCDE	pour	favoriser	le	
développement	 des	 PMC	 reflète	 la	 diversité	 des	 contextes,	 en	 termes	 d’organisation	 de	 l’action	
publique	(avec	des	niveaux	de	décentralisation	très	divers),	de	niveau	de	dévitalisation	des	PMC,	etc.	 

Un	 rapport	 auprès	 de	 la	 Caisse	 des	 Dépôts	 et	 Consignation	 (CDC)	 distingue	 4	 principales	
approches,		non	mutuellement	exclusives,	mises	en	place	dans	les	pays	de	l’OCDE	afin	de	revitaliser	les	
PMC	(CDC,	2019)	:	(1)	recentrer	le	développement	rural	autour	des	petites	centralités;	(2)	tirer	parti	
des	aménités	 locales;	(3)	renforcer	 la	participation	des	parties-prenantes	 locales	et	(4)	 intégrer	les	
PMC	dans	des	réseaux	multipolaires	pour	garantir	un	équilibre	entre	concurrence	et	complémentarité.	 

Comme	le	soulignent	Bell	et	Jayne	(2009),	en	particulier,	les	PMC	ont	été	largement	ignorées	par	
le	milieu	 académique,	 et	 les	 développements	proposés	 dans	 le	 cas	 des	 grandes	 villes	 s’appliquent	
difficilement	à	leur	cas.	En	raison	d’un	prix	du	foncier	plus	faible,	d’un	habitat	dispersé	et	peu	dense,	
de	leur	dépendance	à	quelques	industries	et	des	petits	commerces,	les	efforts	de	revitalisation	se	sont	
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avérés	en	général	coûteux	et	peu	performants	et	n’ont	pas	vraiment	intéressé	les	chercheurs	(Bunting	
et	 al.,	 2007,	 Bias	 et	 al,	 2015).	 Kaufman	et	Meili	 (2018)	 soulignent	 qu’il	 existe	 très	 peu	 de	 travaux	
discutant	de	l’impact	des	politiques	publiques	mises	en	place	spécifiquement	dans	les	PMC	(Kaufmann	
et	Arnold,	2018;	Lorentzen,	2012).	 

Dans	cette	section	nous	proposons	une	synthèse	d’approches	appliquées	dans	les	pays	européens	
et	 de	 l’OCDE	 en	 faveur	 des	 PMC.	 Ces	 approches	 sont	 caractérisées	 par	 des	 niveaux	 d’intégration	
public/privé	différent,	la	mobilisation	de	plus	ou	moins	de	secteurs	dans	une	approche	commune,	et	
un	focus	plus	ou	moins	fort	sur	les	PMC	dans	le	développement	rural.	 

Approches	multisectorielles	du	développement	des	PMC	-	dialogue	national/local	 
La	province	de	Québec	s’est	dotée	dès	2001	d’une	Politique	Nationale	de	la	Ruralité,	distincte	des	

politiques	 agricole	 et	 économique,	 basée	 sur	 une	 approche	 territoriale	 et	 multisectorielle.	 Cette	
politique	s’appuie	sur	le	Comité	des	partenaires	de	la	ruralité,	espace	de	concertation	accompagnant	
le	suivi	des	PNR	(2000-2007,	2007-2014	puis	2014-2024).	Cette	politique	vise	à	une	autonomisation	
croissante	 des	 échelles	 administratives	 locales	 et	 supra-locales,	 en	 particulier	 les	 municipalités	
régionales	de	comtés	(MRC).	Le	développement	local	passe	par	la	définition	de	“pactes	ruraux”	entre	
l’échelon	provincial	et	 les	MRC	afin	de	promouvoir	des	actions	de	revitalisation	des	centres	ruraux.	
Pour	la	période	2007-2014,	les	pactes	ruraux	représentent	un	budget	de	213	millions	de	dollars	versés	
à	91	MRC.	Dans	 certaines	MRC,	des	 laboratoires	 ruraux,	permettant	d'expérimenter	des	projets	de	
développement	innovants,	sont	aussi	dotés	d’une	enveloppe	de	15,5	millions	de	dollars,	entre	2007	et	
2014.	33	laboratoires	ruraux	ont	été	financés,	dans	des	domaines	variés	(santé,	agriculture,	éducation,	
énergie,	etc.)	 :	 “H2O	des	Collines	 :	modèle	de	gouvernance	participative	de	 la	ressource	eau”,	 “Mon	
rêve,	mon	village”,	“Conciliation	famille-travail,	travail	atypique	et	milieu	de	vie	rural	“,	“Le	PERO,	pôle	
d’excellence	 de	 formation	 en	 récréotourisme	 dans	 l’Outaouais	 Nouvelle	 foresterie”,	 etc.	 	Face	 au	
constat	 que	 de	 nombreuses	 municipalités	 dites	 “dévitalisées”	 ont	 des	 indices	 de	 développement	
faibles,	 un	 “Plan	 d’action	gouvernemental	 à	 l’intention	 des	municipalités	 dévitalisées”	 est	 lancé	 en	
2008,	élaboré	avec	un	groupe	de	travail	spécifique	sur	les	municipalités	dévitalisées,	avec	des	mesures	
spécifiques	 (les	 contrats	 de	 diversification,	 dotés	 de	 100	000	 dollars	 par	 an	 pendant	 3	 ans,	 pour	
financer	 des	 études	 et	 des	 projets	 visant	 la	 relance	 économique	 des	 territoires)	 et	 un	 appui	 aux	
mesures	 existantes	 (pactes	 locaux).	 Les	 principes	 directeurs	 de	 ce	 plan	 d’action	 sont	 que	 les	
communautés	dévitalisées	disposent	de	capacités	en	interne	de	revitalisation,	qu’il	 faut	développer	
une	économie	de	proximité	en	replaçant	les	acteurs	locaux	au	centre	des	projets,	et	qu’une	approche	
multisectorielle	est	nécessaire.	 

Les	 “market	 towns”	 (ou	 country	 towns)	 ont	 traditionnellement	 joué	 un	 rôle	 important	 dans	 la	
fourniture	de	services	et	d’emplois	dans	les	zones	rurales	en	Angleterre	(où	elles	sont	généralement	
définies	comme	ayant	une	population	entre	2	000	et	30	000	habitants).	Powe	et	Hart	(2008)	estiment	
que	le	rôle	des	market	towns	s’est	développé	depuis	le	début	des	années	2000,	attirant	des	urbains	en	
quête	d’un	cadre	de	vie	agréable	à	distance	de	commuting	de	leur	lieu	de	travail	dans	les	plus	grandes	
métropoles.	Cependant,	 le	 déclin	 de	 l’agriculture	et	 de	 l’industrie,	 la	 centralisation	 des	 services	 de	
santé	et	d’éducation	et	le	développement	des	grands	centres	commerciaux	périphériques	affectent	le	
dynamisme	de	ces	centralités.	Elles	ont	ainsi	gagné	de	l’importance	dans	les	politiques	publiques,	telles	
que	 la	Market	Town	Initiative	(MTI),	un	programme	de	développement	 fondé	sur	des	partenariats,	
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organisé	au	niveau	régional,	coordonné	au	niveau	national	mais	dirigé	localement,	actif	entre	2001	et	
2006,	 qui	 avait	 pour	 objectif	 de	 «	 créer	 de	 nouvelles	 possibilités	 d’emplois,	 de	 nouveaux	 lieux	 de	
travail,	des	rues	commerçantes	réhabilitées,	des	aménagements	et	des	transports	améliorés,	ainsi	que	
des	aides	pour	répondre	aux	besoins	de	la	population	».	Doté	d’un	budget	de	32	millions	de	£,	plus	5	
millions	de	£	à	destination	de	 la	Countryside	Agency,	 le	programme	avait	 comme	premier	objectif	
d’amener	les	villes	marchés	sélectionnées	à	effectuer	un	“bilan	de	santé”.	Ce	dernier	avait	vocation	à	
identifier	les	atouts	et	faiblesses	des	villes	dans	les	domaines	de	l’économie,	de	l’environnement,	de	la	
vie	sociale	et	des	transports,	afin	de	les	aider	à	mettre	en	place	un	plan	d’action,	deuxième	étape	du	
projet	(Nail,	2008).	Au	total,	près	de	240	market	towns	ont	été	sélectionnées	dans	le	programme.	Une	
évaluation	de	l’impact	de	la	MTI	dans	la	région	des	West	Midlands	fait	état	de	retombées	économiques	
importantes,	en	termes	d’emplois	créés,	de	commerces	assistés,	de	friches	industrielles	reconverties,	
de	tourisme,	avec	un	retour	sur	investissement	estimé	à	2,9	pour	1	entre	2002	et	2009	sur	l’ensemble	
des	34	villes-marchés	concernées.	 

Finlande	:	programme	cluster		“Centres	of	Expertise	Programme”	(OSKE)	vise	à	créer	un	réseau	de	
centres	 dynamiques	 et	 à	 haut	 niveau	 de	 savoir-faire	 (centres	 spécialisés).	 Les	 villes	 et	 les	 aires	
urbaines	 sont	 vues	 comme	 moteur	 pour	 le	 développement	 régional	 et	 l’économie	 nationale.	
Financement	2007-2013	par	le	ministère	de	l’économie	finlandais. 

Innovations	économiques,	locales	 
La	stratégie	dite	“un	village	un	produit”	(One	Village	One	Product,	OVOP)	a	été	mise	en	place	au	

Japon,	dans	 la	préfecture	d’Oita,	en	1979,	avec	pour	objectif	de	revitaliser	 les	PMC	au	travers	de	la	
vente	 d’un	 produit	 local.	 Cette	 initiative,	 sans	 réel	 cadre	 réglementaire,	 intervient	 dans	 le	 but	 de	
contrer	les	effets	néfastes	des	Plans	de	développement	national	global	de	1962	et	1969,	qui	avaient	
abouti	à	une	redistribution	spatiale	des	 industries,	provoquant	de	 fortes	disparités	territoriales.	Le	
principe	 de	 l’OVOP	 est	 de	 développer	 les	 capacités	 locales	 autour	 de	 la	 production	 et	 la	
commercialisation	d’un	produit,	reflétant	la	culture	locale,	afin	d’endiguer	l’exode	rurale,	de	renforcer	
l’économie	locale	et	de	réduire	la	dépendance	au	soutien	public.	Depuis,	ce	“mouvement”	s’est	exporté	
dans	d’autres	pays	tels	que	le	Malawi,	la	Thaïlande,	le	Népal,	le	Guatemala,	etc.	 

Aux	États-Unis	et	au	Canada,	face	au	déclin	des	centres-villes	des	petites	et	moyennes	villes,	et	à	
l’opposition	 grandissantes	 des	 habitants	 de	 ces	 villes	 pour	 un	 investissement	 des	 fonds	 publics	
municipaux	 en	 faveur	 de	 la	 revitalisation	 des	 centres-villes,	 on	 a	 assisté	 dès	 les	 années	 1970	 à	
l’émergence	d’initiatives	privées.	Les	commerçants	et	les	propriétaires	fonciers	du	centre-ville	se	sont	
regroupés	pour	 créer	des	associations	marchandes	ou	 “Business	 Improvement	Districts”	 -	que	 l’on	
retrouve	 sous	 diverses	 appellations	 (Main	 Street	 Program	 aux	 États-Unis,	 Business	 Improvement	
Areas	(BIA)	au	Canada).	Elles	ont	pour	objectif	commun	de	revitaliser	les	centres-villes	via	la	collecte	
d’une	 taxe	 sur	 les	 commerces	 et	 les	 propriétés,	 afin	 de	 financer	 des	 initiatives	 collectives	 en	 vue	
d’attirer	de	l’activité	sur	la	zone	(Lewis,	2010).	Ces	associations	marchandes	ne	sont	pas	spécifiques	
aux	PMC.	La	première	canadienne	fut	établie	par	exemple	dans	les	années	1970	dans	un	quartier	de	
Toronto.	 Cependant,	 elles	 se	 sont	par	 la	 suite	 beaucoup	 développées	 dans	 les	 PMC	 (d’après	 Jamal	
(2018)	44%	des	BIA	dans	l’Ontario	sont	situées	dans	des	PMC).	 
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Land	use	planning	à	plusieurs	niveaux	 
Des	politiques	d’aménagement	du	territoire	sont	mises	en	place	à	plusieurs	niveaux	dans	les	pays	

de	 l’OCDE,	 et	 visent	 à	 enrayer	 la	 dévitalisation	 commerciale	 des	 PMC.	 Plusieurs	 dimensions	 de	 la	
décroissance	urbaine	sont	traitées.	Ces	politiques	peuvent	conduire	à	renforcer	la	concurrence	entre	
les	PMC	pour	bénéficier	des	ressources	publiques.	 

Aux	 Pays-Bas,	 le	 commerce	 de	 détail	 fait	 partie	 des	 secteurs	 prioritaires	 (Topsectoren)	 et	 est	
soutenu	 par	 les	 pouvoirs	 publics	 depuis	 mars	 2015	 à	 travers	 le	 Retail	 Agenda.	 Cette	 politique	 à	
l’initiative	du	ministère	des	affaires	économiques	se	décline	en	20	mesures.	L’adaptation	du	commerce	
de	détail	au	numérique	(notamment	développement	de	plateformes	de	e-commerce	et	formation	des	
commerçants)	est	un	axe	majeur,	tout	comme	l’adaptation	des	espaces	de	vente,	qui	sont	incités	à	se	
transformer	en	espaces	polyvalents	 regroupant	des	 commerces	et	des	 restaurants	ou	des	 salles	de	
spectacle.	Le	Retail	Agenda	vise	à	adapter	les	commerces	aux	nouveaux	modes	de	consommation.	Pour	
cela,	la	politique	permet	de	diminuer	les	charges	et	d’assouplir	les	règles	dans	les	zones	commerçantes,	
d’élargir	les	compétences	des	commerçants,	de	diversifier	l’offre	et	également	de	retirer	des	surfaces	
commerciales	du	marché. 

En	Allemagne,	plusieurs	programmes	coexistent,	avec	un	co-financement	entre	l’Etat	(Bund,	⅓)	et	
les	régions	et	communes	(Länder+Gemeinden,	⅔).	Ces	programmes	“autorisent	les	villes	à	dessiner	
les	périmètres	éligibles	à	des	programmes	de	rénovation”	(Buhnik,	2018).	L’Etat	fédéral	et	les	Länder	
valident	ensuite.	De	plus,	en	Allemagne,	la	politique	forte	de	protection	des	commerces	des	cœurs	de	
ville	 permet	 de	 protéger	 les	 PMC	 de	 la	 dévitalisation	 économique.	 Les	 projets	 d’implantation	 de	
commerces	de	produits	de	consommation	courante,	par	exemple,	ne	sont	autorisés	que	dans	les	zones	
commerciales	centrales. 

Le	premier	programme,	Aktive	Stadt-	und	Ortsteilzentren	(centres-villes	et	de	quartiers	actifs),	a	
été	mis	en	place	en	2008	et	comprend	plusieurs	volets,	dont	le	volet	“commerces	et	services”	qui	vise	
à	entretenir	les	rues	et	les	bâtiments	historiques	en	lien	avec	la	réutilisation	de	locaux	commerciaux	
vacants	 (Heinrich,	 2013	 ;	 Eckhart,	 2017).	 En	 2015,	 110	milliards	 ont	 été	mobilisés.	 Le	 nombre	 de	
communes	 concernées	 et	 le	 montant	 des	 financements	 varie	 selon	 les	 Länder,	 de	 plus	 de	 120	
communes	 concernées	 en	 Bavière,	 à	 moins	 de	 10	 communes	 concernées	 dans	 la	 Sarre.	 Plus	
précisément,	seul	un	périmètre	d’une	commune,	voire	une	seule	rue,	est	généralement	concerné,	pour	
une	ou	plusieurs	années.	Par	exemple,	dans	la	ville	de	Emden	(50	000	habitants)	en	Basse	Saxe,	21	ha	
de	centre-ville	ont	été	soutenus	par	l’Etat	de	2008	à	2019	à	hauteur	de	1,79	millions	d’euros	au	total.	
Les	 mesures	 comprennent	 la	 restructuration	 de	 certaines	 rues	 (Brückstrasse,	 Faldernstrasse),	 la	
remise	en	état	d’autres	 rues	 (Daalerstrasse,	Osterstrasse),	 la	 revalorisation	du	nouveau	marché	de	
produits	de	proximité	et	d’emplacements	publicitaires	gratuits	pour	communiquer	dessus.	De	même,	
seule	la	rue	de	la	gare	de	la	ville	de	Kippenheim	(5	000	habitants)	a	été	soutenue	par	l’Etat	en	2012	à	
hauteur	de	300	000	euros.	Les	PMC	sont	concernées	par	ce	programme,	mais	également	les	grandes	
villes	:	on	trouve	des	quartiers	et	des	rues	soutenues	dans	les	grandes	villes	allemandes	(Berlin,	etc.). 

Le	second	programme,	Stadtumbau	(restructuration	urbaine)	a	été	mis	en	place	en	2002	à	l’Est	
(Stadtumbau	Ost)	et	en	2004	à	l’Ouest	(Stadtumbau	West).	Il	vise	à	créer	de	la	rareté	et	à	revaloriser	
le	marché	 immobilier	 en	 détruisant	 des	 logements.	 Plus	 de	 1	 000	 villes	 ont	été	 concernées	 par	 ce	
programme	depuis	sa	mise	en	place,	et	environ	50%	de	la	population	allemande	est	couverte.	A	l’Est,	
350	000	logements	ont	été	détruits	dans	270	villes.	Les	PMC	sont	particulièrement	concernées	:	par	
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exemple	Halle,	Chemnitz	et	Magdeburg	ont	perdu	respectivement	25%,	17%	et	21%	de	leur	population	
entre	 1990	 et	 2005,	 et	 ont	 des	 taux	 de	 vacance	 supérieurs	 à	 15%.	 Localement,	 cela	 a	 permis	 de	
renforcer	la	participation	et	la	coopération	entre	parties	prenantes,	notamment	entre	les	municipalités	
et	les	bailleurs	publics	et	privés.	Par	exemple,	la	vieille	ville	de	Güstrow	(30	000	habitants)	a	bénéficié	
de	ce	programme	à	partir	de	2002.	En	2000,	43%	des	logements	de	la	vieille	ville	étaient	vacants	et	le	
nombre	 d’habitants	 avait	 fortement	 diminué.	 Les	 mesures	 mises	 en	 place	 visaient	 à	 renforcer	 le	
commerce	de	proximité	et	la	fonction	habitat	de	la	vieille	ville,	par	exemple	par	la	revalorisation	des	
bâtiments	et	des	espaces	publics	ou	la	construction	de	logements	seniors.	En	2015,	le	taux	de	vacance	
de	 la	ville	était	 tombé	aux	alentours	de	15%,	bien	qu’encore	 supérieur	à	 la	moyenne	 (6,7%),	 et	 la	
population	de	la	vieille	ville	a	augmenté	de	25%	entre	2008	et	2015. 

Le	troisième	programme,	Soziale	Stadt	(ville	sociale),	a	été	mis	en	place	en	1999	pour	revaloriser	
les	infrastructures	et	la	qualité	des	logements,	tout	en	visant	l’intégration	sociale	des	populations.	En	
2017,	plus	de	500	villes	et	communes	ont	été	concernées	par	ce	programme.	L’Etat,	qui	participe	à	
hauteur	d’un	tiers	du	montant	total,	a	financé	ce	programme	à	hauteur	de	150	millions	d’euros	en	2015	
et	190	millions	d’euros	en	2017.	Ce	programme	concerne	à	78%	les	grandes	et	moyennes	villes,	et	à	
22%	les	petites	villes	et	les	communes	rurales. 

Le	programme	Kleinere	Städte	und	Gemeinden	(petites	villes	et	communes),	mis	en	place	en	2010,	
concerne	plus	particulièrement	les	PMC.	L’objectif	de	ce	programme	est	de	renforcer	la	centralité	des	
petites	villes	et	communes,	en	les	transformant	en	points	d’ancrage	pour	les	services	d’intérêt	général.	
Le	renforcement	de	la	coopération	entre	acteurs	locaux	est	également	un	point	central	du	programme.	
En	2018,	l’Etat	a	soutenu	ce	programme	à	hauteur	de	70	millions	d’euros.	Par	exemple,	le	groupe	de	
travail	Bachtal	regroupe	trois	communes	rurales,	Bachhagel,	Syrgenstein	et	Zöschingen,	pour	un	total	
de	 6	 800	 habitants.	 Ces	 communes	 relativement	 éloignées	 des	 villes	 (45	 km	 de	Ulm)	 voient	 leur	
population	diminuer	 légèrement	(-1%	en	2011)	et	devenir	vieillissante	(environ	20%	a	plus	de	65	
ans).	Les	mesures	phares	comprennent	la	construction	d’un	site	internet	intercommunal,	la	mise	en	
place	d’une	offre	de	conseil	sur	le	potentiel	en	logement,	la	restructuration	de	bâtiments	existants	pour	
l’adapter	à	différents	groupes	de	population	et	la	restructuration	de	la	salle	commune	en	maison	de	la	
culture. 

Au	Japon,	une	politique	de	recentralisation	urbaine	est	mise	en	place.	La	ville	compacte	constitue	
un	 objectif	 central	 au	 Japon.	 Les	 deux	 tiers	 des	 municipalités	 japonaises	 ont	 vu	 leur	 population	
diminuer	de	plus	de	5%	entre	2010	et	2015.	Les	distances	à	parcourir	s’allongent	à	mesure	que	les	
commerces	ferment	et	“perforent”	le	tissu	urbain,	les	habitants	et	les	ressources	sont	plus	dispersés.	
Pour	cette	raison,	la	plupart	de	ces	municipalités	souhaitent	réorganiser	leurs	plans	d’urbanisme	pour	
aller	vers	une	ville	plus	compacte.	Des	“noyaux	urbains”	sont	désignés	sur	ordonnance	municipale,	et	
les	zones	de	concentration	d’équipements	publics	et	de	logements	adaptés	à	la	population	vieillissante	
sont	sélectionnés	dans	des	zones	bien	desservies.	Ces	zones	font	alors	l’objet	d’investissements	publics	
(Etat	 et	 collectivités)	 et	 d’incitations	 aux	 investissements	 privés	 (exonérations	 fiscales,	 etc.).	 Par	
exemple,	 la	 ville	 de	 Toyama	 (420	 000	 habitations)	 a	 donné	 des	 avantages	 (loyers	 préférentiels,	
coupons	d’entrée	à	prix	réduit	dans	des	lieux	de	loisir,	réduction	dans	les	transports	en	commun)	aux	
habitants	des	quartiers	pavillonnaires	périurbains	en	déclin	pour	qu’ils	se	relocalisent	dans	le	centre-
ville	(Buhnik,	2017	;	Buhnik,	2018). 
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En	Ontario,	au	Canada	:	Le	Growth	Plan	for	the	Greater	Golden	Horseshoe	(Growth	Plan),	datant	
de	2006,	avait	pour	objectif	principal	de	 contrer	des	décennies	d’étalement	urbain	en	 favorisant	 la	
densification	et	le	développement	de	transports	publics	dans	le	Greater	Toronto,	mais	aussi	au-delà,	
dans	les	petites	et	moyennes	villes	en	dehors	de	l’agglomération.	Pour	ce	faire,	l’accent	était	mis	sur	
une	modification	des	pratiques	d’aménagement	vers	 la	promotion	de	zones	à	usages	mixtes,	et	une	
redirection	des	fonds	publics	et	privés	vers	leurs	zones	denses,	les	centres-villes	(Jamal,	2018).	Ceci	
est	 passé	 par	 une	 régionalisation	 de	 la	 politique	 d’aménagement,	 prérogative	 des	 municipalités	
jusque-là.	 25	 “Urban	 Growth	 Centres”	 (centres	 urbains	 historiques	 ou	 centres	 émergents	 dans	 le	
périurbain)	 ont	 été	 identifiés,	 avec	 des	 objectifs	 chiffrés	 à	 atteindre	 en	 termes	 d’augmentation	 de	
densité	de	population	et	d’emploi	d’ici	à	2041	(pour	Kitchener,	par	exemple,	200	emplois	et	habitants	
par	 hectare;	 Guelph,	 150	 emplois	 et	 habitants	 par	 hectare).	 Ce	 changement	 de	 paradigme	 sur	 la	
planification	 locale,	 devant	 répondre	 à	 des	 objectifs	 provinciaux,	 a	 eu	 des	 impacts	 positifs	 sur	 les	
petites	et	moyennes	villes	visées,	en	redirigeant	le	focus	sur	la	densification	et	la	mixité	des	usages,	en	
redirigeant	les	fonds	publics	sur	l’attractivité	économique	des	centres-villes. 

Politique	de	développement	rural	sans	réel	focus	sur	les	villes	moyennes 
Allemagne	:	Gouvernement	fédéral	et	Länders	coopèrent	sur	des	tâches	communes.	Concernant	le	

développement	économique	dans	les	régions	rurales,		la	GRW	(Gemeinschaftsaufgabe	‘Verbesserung	
der	regionalen	Wirtschaftsstruktur’	-	tâche	commune	pour	l’amélioration	de	la	structure	économique	
régionale)	 vient	 en	 appui	 aux	 entreprises	 des	 zones	 structurellement	 défavorisées	 et	 finance	 des	
projets	d’infrastructures,	en	particulier. 

Regionen	Aktiv	est	une	forme	de	coopération	volontaire,	moins	stricte	que	la	tâche	commune	GWR,	
sur	le	développement	rural	à	travers	les	activités	économiques	et	la	protection	de	l’environnement.	
Cette	intervention,	proche	de	l’approche	LEADER,	concerne	la	revitalisation	rurale	sans	véritable	focus	
sur	les	petites	et	moyennes	centralités. 
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